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Éditorial

Henri Denys de Bonnaventure
Président de l’Union des  

Blessés de la Face et de la Tête 
« Les Gueules Cassées »

Ces derniers mois ont été l’objet d’une activité intense au siège et dans les domaines.

Les grandes actions ont porté notamment sur :
 – La préparation de la privatisation de la Française des Jeux qui a entraîné toute une série de 

contacts avec les instances officielles impliquées, les autres associations concernées, les 
avocats-conseils, et de nombreuses réunions en interne, le tout étant destiné à donner à l’UBFT 
la position la plus solide dans la nouvelle gouvernance de cette entreprise.  
 – La gestion fine et attentive de notre patrimoine par nos trésoriers et l’équipe financière qui 

nous permet de poursuivre nos missions et nos engagements.
 – Le suivi de l’évolution du dossier portant sur le transfert du contentieux des pensions 

militaires d’invalidité vers les tribunaux administratifs qui est devenu effectif le 1er novembre 
dernier. Nous avons proposé des candidats membres de l’Association et au fait de ces sujets 
complexes et délicats afin qu’ils puissent accompagner utilement les plaignants devant les 
instances juridiques concernées.
 – Simultanément, le développement du site internet « pensions militaires.com » a été poursuivi 

afin de proposer le maximum d’éléments aux requérants leur permettant ainsi de se faire 
entendre au mieux. 
 – Les contacts pris avec les services du Premier ministre et ceux du ministère des Armées ont 

été entretenus afin que soient effectivement maintenues au-delà du 3 décembre prochain, et 
ce au bon niveau administratif, les réductions tarifaires dans les transports ferroviaires qui, 
sans notre vigilance, auraient disparu à cette date en raison de l’ouverture de cette activité à 
la concurrence européenne.
 – L’activité dans notre domaine à La Valette-du-Var a été d’un très haut niveau pendant tout 

l’été, notamment grâce à la forte fréquentation de visiteurs extérieurs au monde combattant 
qui repartent tous impressionnés et admiratifs des actions menées depuis bientôt cent ans, et 
menées encore aujourd’hui par les Gueules Cassées, dans l’ambiance chaleureuse que nous y 
connaissons.
 – Notre EHPAD « Résidence Colonel Picot » maintient quant à lui sa fréquentation au plus haut 

niveau grâce à l’implication et au dévouement permanent des équipes qui l’animent et des 
personnels qui prennent en soins nos résidents.

Le temps passe vite et il y a déjà neuf ans que j’exerce la fonction de président de notre belle 
Association. Même si la passion qui m’anime est intacte, j’envisage maintenant de prendre 
quelque recul par rapport à cette fonction et de continuer à œuvrer moins directement dans 
le cadre du conseil d’administration au sein duquel j’ai été réélu il y a un peu plus d’un an. 

De plus, je viens d’être nommé administrateur de notre prestigieuse Fondation.

Cela confirme, s’il en était besoin, mon attachement à nos valeurs et à nos missions définies 
par nos fondateurs et jamais démenties. 

Rester attentifs et actifs
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ActualitéLes Gueules Cassées 
étaient présents…

SEPTEMBRE

5 septembre
Obsèques aux Invalides du colonel 
Jean Baby, Grand officier de la 
Légion d’honneur et Gueule Cassée

9 septembre
Conseil d’administration de la 
Française des Jeux (FDJ)

12 septembre 
Signature du protocole intermi-
nistériel relatif au soutien des 
armées aux Jeux olympiques et 
paralympiques 2024 en présence 
de Florence Parly, ministre de la 
Défense, Roxana Maracineanu 
ministre des Sports, et Sophie 
Cluzel, secrétaire d’État chargée 
des Personnes handicapées, au 
Centre national des sports de La 
Défense

15 septembre
Messe aux Invalides 

17 septembre
Congrès national du Souvenir 
Français à Mulhouse

18 septembre
Ravivage de la Flamme sous l’Arc 
de Triomphe par la Brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris 
(BSPP) 

25 septembre
Journée nationale d’hommage 
aux anciens Harkis et autres 
membres des formations sup-
plétives aux Invalides présidée 
par Geneviève Darrieussecq, 
secrétaire d’État auprès de la 
ministre des Armées

28 septembre
Journée des blessés du Service 
de Santé des Armées au Val-de-
Grâce

30 septembre
Présentation par Geneviève 
Darrieussecq, secrétaire d’État 
auprès de la ministre des Armées, 
du projet de loi de finances 2020 
aux associations du monde com-
battant composant le G12 

OCTOBRE

1er octobre
Colloque de la Fondation pour 
la Mémoire de la Guerre d’Algé-
rie, des Combats du Maroc et 
de Tunisie (FM-GACMT)

2 octobre
Réunion du Bureau de la 
Fondation pour la Mémoire de la 
Guerre d’Algérie, des Combats du 
Maroc et de Tunisie (FM-GACMT)

10 octobre
• Rencontre avec le président 

et le directeur général de l’hô-
pital Saint-Joseph

• Réunion avec le président des 
Ailes Brisées

12 octobre
Visite du Mémorial en construc-
tion dédié aux soldats morts en 
opérations extérieures, organi-
sée par Geneviève Darrieussecq, 
secrétaire d’État auprès de la 
ministre des Armées

15 octobre
• Conseil d’administration de la 

Fondation pour la Mémoire de la 
Guerre d’Algérie, des Combats du 
Maroc et de Tunisie (FM-GACMT)

• Remise du prix littéraire de la 
FM-GACMT à Alain Herbeth 
pour son livre sur Jacques 
Chevalier, dernier maire d’Alger

18 octobre
Cérémonie de soutien aux orphe-
lins de la « Communauté Terre » 
organisée par l’Association pour 
le développement des Œuvres 
d’Entraide dans l’Armée (ADO) 

21‑22 octobre
Deuxième salon du livre d’histoire 
militaire au musée de l’Armée

24 octobre 
Réunion avec l’Agence des par-
ticipations de l’État (APE) dans 
le cadre de la privatisation de 
la Française des Jeux (FDJ)

NOVEMBRE

4 novembre 
Assemblée générale de la 
Française des Jeux (FDJ)

6 novembre
Journée de préparation des colis 
de Noël pour les militaires en 
OPEX et en OPINT organisée par 
Solidarité Défense

9 novembre 
Hommage à Maurice Genevoix 
et à Ceux de 14 en la cathédrale 
Saint-Louis des Invalides  

11 novembre 
• Cérémonie de l’Armistice de la 

Première Guerre mondiale sous 
l’Arc de Triomphe

• Inauguration du Mémorial pour 
les soldats morts en opérations 
extérieures au Parc André 
Citroën

14 juillet 2019. Cent ans après les cérémonies du 14 juillet 

1919, le défilé de cette année, ouvert par les mutilés de 

guerre, a rendu hommage aux militaires blessés de nos 

armées. Trois pensionnaires des Invalides en fauteuil accom-

pagnés de trois militaires blessés en Opex étaient présents 

lors de cette cérémonie, rejoints également par des blessés 

sportifs de haut niveau.

La garde à l’étendard des Invalides regroupait cinq Gueules 

Cassées sur les six blessés.

En fauteuil : le caporal Reinhold, 
Gueule Cassée, le sergent Georges 
et le soldat Gervais, Gueule Cassée.
Debout : le sergent-chef Mickaël, 
le lieutenant David et le premier maître 
Frédéric, tous trois Gueules Cassées.

©
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Les Gueules Cassées 
à l’honneur le 14 juillet
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Sur la tombe du général Rollet 
17 juillet 2019, cimetière de Puyloubier. Notre président, 

Henri de Bonnaventure, accompagné d’une délégation 

 composée du général Paul Dodane et de Patrick Remm, 

vice-présidents de l’UBFT, de Jean-Daniel Marquis, 

administrateur, de Bernard Tomasetti, délégué régional 

PACA-Provence, d’Olivier Roussel et d’Alain Bouhier, 

respectivement directeur général et directeur adjoint de 

l’UBFT, a déposé une gerbe sur la tombe du général Paul-Frédéric 

Rollet, deuxième président de l’Union et successeur en 1938 

du colonel Yves Picot, président fondateur.

La délégation fut accueillie au cimetière par le lieutenant- 

colonel Gilles Normand, directeur de l’Institution des Invalides 

de la Légion étrangère, qui avait organisé la cérémonie. 

Patrick Remm, Henri de Bonnaventure, le général Paul Dodane,  
le lieutenant-colonel Gilles Normand et Bernard Tomasetti. 

Cérémonie de dépôt de gerbe avec Jean-Daniel Marquis, qui a assuré 
pour l’occasion la fonction de porte-drapeau de l’UBFT.

Les Gueules Cassées 
rendent hommage aux légionnaires
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Actualité 6
La Maison du Légionnaire 
Les membres de la délégation prirent ensuite la direction 

de la Maison du Légionnaire, à Auriol, où ils furent accueillis 

par le général Denis Mistral, commandant la Légion étran-

gère, accompagné du major Luis Balanzat, président des 

sous-officiers de la Légion étrangère, et du caporal-chef 

Laurent Gobe, représentant des engagés volontaires de la 

Légion étrangère.

Après une présentation de la Maison du Légionnaire par le 

lieutenant-colonel (er) Zlatko Sabljic, directeur du domaine, 

et son adjoint l’adjudant-chef (er) Noël Noviot, eut ensuite 

lieu une visite des installations. 

Cette journée s’est conclue par un repas convivial sur la nou-

velle terrasse du « Boulodrome » dont une partie des travaux 

fut financée, comme la réfection de la voirie, par l’UBFT. 

La délégation de l’UBFT, le lieutenant-colonel (er) Zlatko Sabljic 
et le général Denis Mistral entourant le buste du général Rollet.

La visite de la Maison du Légionnaire d’Auriol.
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Dominique Branducci avec Emmanuel Macron… 
et avec Henri de Bonnaventure.

Geneviève Darrieussecq, 
secrétaire d’État auprès de la 
ministre des Armées, en 
compagnie de notre président.

7

15 août 2019. Sur invitation du président de la République, 

Emmanuel Macron, Henri de Bonnaventure, président de 

l’UBFT, a assisté à la cérémonie commémorant le 75e anni-

versaire du débarquement de Provence qui s’est déroulée 

à la nécropole nationale de Boulouris (Var).

Ce 15 août 1944, deux mois après le débarquement en 

Normandie, les troupes alliées, composées de 450 000 sol-

dats dont 250 000 Français de la 1re armée française dirigée 

par le général de Lattre de Tassigny, débarquaient en Provence, 

afin d’ouvrir un second front en France dans le but de sou-

lager les troupes alliées en Normandie. 

Dominique Branducci, Gueule Cassée de Corse et ancien fusilier marin ayant débarqué en 
Provence, deux officiers américains, le général d’armée François Lecointre, chef d’état-major des 
armées, et Henri de Bonnaventure, président de l’UBFT.
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La cérémonie du 75e anniversaire 
du débarquement de Provence 



Premier rang : Bernard Tomasetti et Erick Vauthier, 
Gueules Cassées, entourent deux sapeurs.  
Deuxième rang : Frédéric Bonnet, deux sapeurs 
et Patrick Fortabat, Gueule Cassée.

Actualité 8

25 août 2019. Patrick Remm, vice-président de l’UBFT, a 

assisté à l’inauguration du musée de la Libération de Paris 

dans son nouveau lieu, place Denfert-Rochereau à Paris. 

À l’occasion des 75 ans de l’événement, le nouveau musée 

a ouvert ses portes dans l’un des deux pavillons Ledoux de 

la place, l’autre ouvrant l’accès vers les catacombes.

Cet espace de 2 500 m2, entièrement gratuit, présente désormais 

les collections relatives au maréchal Leclerc et à Jean Moulin.

Le parcours de visite, chronologique, correspond à l’action 

de Jean Moulin et de Philippe Leclerc de Hauteclocque dans 

la France de l’entre-deux-guerres, la débâcle de juin 1940 

durant l’Occupation, dans la Résistance intérieure et pendant 

les combats jusqu’à la libération du territoire, dont Paris est 

resté le plus fort symbole. 

Patrick Remm 
représentait l’UBFT.
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Sylvie Zedmann, 
conservatrice du musée.
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L’entrée du musée, 
place Denfert-Rochereau.

Le musée de la Libération 
de Paris fait peau neuve

18 septembre 2019. Comme chaque année à la 

même date, les sapeurs-pompiers de Paris célèbrent 

l’anniversaire de la création du premier bataillon 

en 1811. Lors de cette journée particulière, se suc-

cèdent différentes commémorations dont celle à 

l’état-major de la Brigade de sapeurs-pompiers de 

Paris (BSPP) situé porte de Champerret.

En effet, un appel des morts au feu et un dépôt de 

gerbes se sont tenus dans la cour d’honneur de 

l’état-major. Les quatre gerbes étaient portées par 

un sapeur en activité et un ancien de la BSPP, tous 

blessés en service. 

Bernard Tomasetti, délégué régional PACA-Provence 

de l’UBFT et ancien de la BSPP, avait été choisi pour 

porter l’une des gerbes. 
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Commémorations à la Brigade 
de sapeurs-pompiers de Paris
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Héritière de la Loterie nationale 
créée pour venir en aide aux 
blessés de la Première Guerre 
mondiale, La  Française des Jeux 

redistribue, aujourd’hui encore, deux 
tiers des mises aux  gagnants, 
mais aussi 3,5  milliards d’euros 
à la collectivité pour soutenir des 

projets dans les domaines du sport, 

de la restauration du patrimoine, 

de l’éducation et de l’insertion, 

notamment. Bref, à vous tous. 

JOUER COMPORTE DES RISQUES : DÉPENDANCE, ISOLEMENT… APPELEZ LE 09 74 75 13 13 (appel non surtaxé)

DEPUIS 1933, NOS JEUX 
BÉNÉFICIENT À TOUS

FJCO_1909270_GENERIQUE-CORPO_210x270_GueulesCassees.indd   1 23/10/2019   18:18



Actualité
Actualité 10

17, 18, et 19 septembre 2019. Notre 

président Henri de Bonnaventure, accom-

pagné de nombreux administrateurs, a 

ouvert au siège de l’UBFT le séminaire 

2019 des délégués régionaux et dépar-

tementaux en leur souhaitant la bien-

venue ainsi qu’aux porte-drapeaux et 

à leurs épouses qui avaient fait le dépla-

cement en nombre. 

Il a également émis des vœux de bon 

rétablissement aux camarades qui, pour 

des problèmes de santé, n’avaient pu 

être présents à cette réunion.

Toute l’assemblée se leva pour une 

minute de silence afin d’honorer 

nos 109 camarades disparus depuis 

l’année dernière.

Henri de Bonnaventure a ensuite pré-

senté deux nouveaux délégués :

 – Michel Halté, Gueule Cassée depuis 

2007 et délégué pour la Lorraine, où il 

succède à notre camarade Robert Lang. 

 – Henri Rebujent, Gueule Cassée depuis 

2006 et délégué pour les Pyrénées-

Orientales, où il succède à notre camarade 

Gabriel Méné. 

Différents thèmes ont été abordés pen-

dant ce séminaire parmi lesquels le 

fonctionnement et la gestion des dif-

férentes délégations, les effectifs de 

l’UBFT, les adhésions, l’entraide envers 

nos membres, l’organisation des réunions 

régionales, la communication en direction 

d’autres associations ainsi que le soutien 

apporté aux associations du monde 

combattant.

Sont également intervenus : 

 – Bernard Allorent, trésorier de l’UBFT, 

pour un tour d’horizon de l’évolution 

du patrimoine de l’Association dans le 

contexte des marchés financiers.

 – Le général Paul Dodane, vice-président 

de l’UBFT et président du Comité d’En-

tente des Grands Invalides de Guerre 

(CE-GIG) sur l’évolution des contentieux 

en matière de pensions militaires d’in-

validité, de fonctionnement de l’ONACVG 

et de fiscalité des successions des 

pensionnés.

 – Le général Chauchart du Mottay, pré-

sident de la Fondation des « Gueules 

Cassées » pour les activités de mécénat 

apportées à la recherche médicale. 

 – Olivier Roussel, directeur général de 

l’UBFT pour le fonctionnement du siège, 

du domaine des Gueules Cassées et de 

Le séminaire annuel 
des délégués de l’Association
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11
la Résidence Colonel Picot à La Valette-

du-Var, et également dans le cadre de 

son mandat d’administrateur de la 

Française des Jeux (FDJ).

 – Répondant à l’invitation de Patrick 

Remm, vice-président, Paul Malmassari, 

directeur de la Fondation pour la 

Mémoire de la Guerre d’Algérie, des 

Combats du Maroc et de Tunisie, a pré-

senté un exposé très détaillé sur le 

thème « Inscriptions aux emblèmes de 

l’Armée Française de 1792 à 1992, avec 

un focus sur l’armée en Algérie » qui a 

retenu l’attention de nos délégués et 

administrateurs.

Nous n’avons pas oublié nos fondateurs 

et nos camarades décédés car, après 

le ravivage de la Flamme de la Nation 

sous l’Arc de Triomphe, l’ensemble des 

participants au séminaire ainsi que des 

membres de la délégation d’Ile-de-

France se sont retrouvés en la basilique 

Notre-Dame-des-Victoires, au cimetière 

de Moussy, puis pour la découverte 

du chemin de mémoire.

Ce séminaire s’est déroulé dans une 

ambiance sympathique et constructive 

faite d’échanges entre tous. Avant que 

chacun ne reparte dans sa région, un 

dernier repas a été pris ensemble au 

siège dans un esprit convivial et de 

franche camaraderie.

Michel Halté.

Administrateurs et délégués présents au séminaire.

Henri Rebujent.
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Actualité 12

Recueillement en souvenir de nos camarades disparus.

Intervention de Paul Malmassari, directeur 
de la Fondation pour la Mémoire de la Guerre 
d’Algérie, des Combats du Maroc et de Tunisie.

Les épouses de nos délégués et administrateurs 
en visite au musée Fragonard.

Séance de travail studieuse pour les délégués.
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13

Le drapeau de la Flamme porté par Frédéric Durini, 
délégué de l’UBFT.

Remontant les Champs-Élysées, le cortège arrive à l’Arc de Triomphe.

Dépôt de gerbe par Henri de Bonnaventure, 
accompagné par Ludovic Masson, délégué, 
Marie-Andrée Roze-Pellat, Véronique 
Peaucelle-Delelis et le colonel Pierre Dautrey, 
administrateur UBFT.

Henri de Bonnaventure, président de l’UBFT, 
et Marie-Andrée Roze-Pellat, vice-présidente 
de la Fondation des « Gueules Cassées » ravivent 
la Flamme sous l’Arc de Triomphe, en présence 
de Véronique Peaucelle-Delelis, directrice 
générale de l’Office National des Anciens 
Combattants et Victimes de Guerre, et 
du général Bruno Dary, président du comité 
de la Flamme sous l’Arc de Triomphe.
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Actualité 14

Henri de Bonnaventure, Marie-Andrée Roze-Pellat, le général Benoît Puga et 
le père Antoine d’Augustin, entourés de l’ensemble des porte-drapeaux de l’UBFT.

Arrivée du drapeau de l’UBFT, suivi par 
Marie-Andrée Roze-Pellat, vice-présidente 
de la Fondation des « Gueules Cassées », 
et Henri de Bonnaventure, président de l’UBFT.

Un office religieux solennel et fort en émotions.

Henri de Bonnaventure et le général Benoît Puga, 
Grand chancelier de la Légion d’honneur, 
lors de l’office religieux en la basilique 
Notre-Dame-des-Victoires en mémoire de 
nos fondateurs et de nos camarades décédés.
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Gérard Pinson, délégué UBFT et maître de cérémonie lors du dépôt de gerbes 
sur les tombes de nos fondateurs, du corps médical et de nos camarades disparus.

« Aux morts » et la Marseillaise chantée a cappella.
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Domaine des Gueules Cassées

L’été 2019 au domaine

La nouvelle piscine, dominée par le mont Coudon.

©
 U

B
F

T

A
près 45 ans de bons et loyaux 

services, la piscine du domaine 

inaugurée en 1973, présentait 

des signes de vieillissement qui auraient 

bien pu conduire à ne pas pouvoir la 

remettre en service au début d’un été.

Le conseil d’administration a donc pris 

la décision de construire une nouvelle 

piscine ou plutôt un « centre aqua-

tique » composé d’un bassin extérieur 

en forme de lagon – avec un circuit 

de nage à contre-courant – commu-

niquant avec un bassin couvert doté 

d’un espace à jets.

Pour favoriser le bien-être des utilisateurs 

du domaine, un hammam, un sauna et 

une cabine de massage ont été prévus.

Enfin, une salle de fitness équipée 

d’équipements sportifs permet aux plus 

courageux de maintenir leur forme 

physique.
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L’apéritif de la libération.
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Le nouveau centre aquatique, avec 
ses bassins intérieur et extérieur.
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Une ambiance toujours 
aussi festive.
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Un circuit de nage à contre-courant 
pour les plus sportifs.
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La partie couverte de la piscine comprend 
des espaces à jets.
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Jeux en famille.
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Une salle de fitness borde 
la nouvelle piscine.
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L’été s’est poursuivi dans l’ambiance conviviale qu’apprécient nos membres 

et leurs familles, nos amis du monde combattant et, désormais, la 

clientèle extérieure qui découvre notre domaine, ses activités et son 

histoire.

Cette nouvelle installation, accessible aux personnes à 

mobilité réduite, a été réalisée entre la fin de la saison 

estivale 2018 et le début de l’été 2019 : ses premiers utili-

sateurs ont été des blessés atteints de syndromes post-trau-

matiques au cours d’un stage Cognidive de méditation en 

plongée organisé par la Cellule d’Aide aux Blessés de l’Armée 

de Terre (CABAT). Le général Bruno Le Ray, gouverneur 

militaire de Paris, venu constater la prise en soins des bles-

sés, a salué la qualité d’accueil de toute l’équipe du domaine 

des Gueules Cassées.
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Dîners « plancha » animés sur la terrasse des platanes, tra-

ditionnels concours de pétanque du 14 juillet et du 15 août 

avec des finales nocturnes acharnées, randonnées sur les 

La région permet, selon les goûts des vacanciers, de décou-

vrir la côte varoise par le sentier des douaniers au départ 

de Toulon ou de la presqu’île de Giens, de faire des emplettes 

sur les marchés provençaux de La Valette-du-Var, Hyères 

ou Carqueiranne, ou encore de visiter les domaines viticoles 

pour y déguster les excellents vins des Côtes de Provence.

Le domaine a célébré, le 22 août, le 75e anniversaire de la 

libération du mont Coudon en présence de Jacques Couture, 

premier maire-adjoint de La Valette-du-Var, Marie-Louise 

Cassar et Carmen Semenou, adjointes au maire, Geneviève 

pentes du mont Coudon, séances d’aquagym, apéritifs en 

commun et dégustation de cocktails réalisés par le barman 

du domaine...

Lévy, députée du Var, les représentants de la Légion 

étrangère...

À l’issue de la cérémonie organisée par Bernard Tomasetti, 

délégué régional pour la Provence, à laquelle participaient 

notamment nos administrateurs, Georges Morin, Guy Delplace 

et Jean-Daniel Marquis, Bernard Luquet, délégué régional 

pour l’Ile-de-France, Tadj Charef, délégué pour les Savoies, 

les résidents de notre EHPAD « Résidence Colonel Picot », 

une délégation désormais très fidèle de l’Anopex Varoise, 

les enfants en villégiature au domaine ont déposé une rose 

au pied du monument des fondateurs des Gueules Cassées.

Dépôt de gerbe devant le monument 
des fondateurs.
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Guy Delplace et Tadj Charef.
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 Les concours de pétanque, une tradition.

Domaine des Gueules Cassées 18
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Cérémonie du 75e anniversaire 
de la libération du mont Coudon.

Les enfants devant le monument 
des fondateurs.

Tout au long de l’été, l’équipe du domaine 

a poursuivi l’organisation de nombreux 

mariages et événements familiaux, repas 

de groupes, séminaires d’entreprises, 

d’organismes militaires, d’associations du 

monde combattant et participant ainsi à 

la bonne gestion du site... séminaire 

résidentiel de Défense mobilité, France 

Alzheimer, Anopex, Marine nationale...

De nombreux travaux de rénovation, 

d’embellissement et de mises à niveau du 

confort du domaine sont inscrits dans un 

programme pluriannuel qui vous permet, 

à chacun de vos séjours, de découvrir des 

nouveautés.

Le parc aquatique, désormais ouvert toute 

l’année, doit vous inciter à revenir au 

domaine en toutes saisons, et pour les 

fêtes de fin d’année. 

Le réveillon de la Saint-Sylvestre animé 

par Stéphane Macaluso vous permettra 

un passage gastronomique et festif au 

millésime 2020 ! Il est prudent de réserver 

rapidement !

Mille mercis à toute l’équipe du domaine 

des Gueules Cassées qui vous attend 

avec impatience et répondra à vos 

souhaits avec toute sa gentillesse et son 

professionnalisme.
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Entre les lignes
LES PETITES HISTOIRES 
DE L’HISTOIRE

E
n 1935, le Reichsführer-SS Himmler 

fonde l’Ahnenerbe, dont la mission 

consiste à rechercher les traces 

d’une présence nordique en Europe, 

démontrer la supériorité de cette race 

« viking » sur les autres et justifier ainsi 

l’invasion allemande. La tapisserie de 

Bayeux dite « de la reine Mathilde » – une 

broderie en réalité –, relatant l’invasion 

de l’Angleterre par le duc Guillaume de 

Normandie et sa victoire à Hastings en 

1066, lui apparaît comme une précieuse 

preuve à conviction. L’archéologue nazi 

Herbert Jankuhn vient la voir en 

juin 1941, accompagné d’un peintre, 

d’un photographe et d’un spécialiste de 

la broderie. Son objectif : emporter la 

tapisserie à Berlin pour l’exposer. Les 

autorités françaises s’empressent de la 

mettre à l’abri dans la Sarthe mais, fin 

juin 1944, après le débarquement allié, 

les Allemands s’en emparent et l’em-

portent au Louvre dans l’intention de 

lui faire poursuivre sa route jusqu’en 

Allemagne. Le 20 août, alors que l’in-

surrection de Paris a commencé, deux 

officiers SS se présentent dans ce but 

devant le gouverneur militaire allemand 

von Choltitz. Celui-ci leur désigne le 

Louvre désormais aux mains des résis-

tants. La tapisserie, sauvée de peu, y 

sera exposée en novembre et décembre 

1944 avant de rejoindre ses terres nor-

mandes où elle peut toujours être 

admirée.

Entre les lignes 20
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LA TAPISSERIE DE BAYEUX, OBJET DE CONVOITISE 



D
e nos jours, on sait décrire la forme de la 

terre pratiquement au centimètre près. Mais c’est 

au XVIIe siècle, grâce à Sir Isaac Newton, que l’on 

apprend qu’elle est légèrement aplatie aux pôles, la rotation 

entraînant une partie de la masse vers l’équateur sous l’effet 

de la force centrifuge. En 1637, Newton prédit ce phénomène 

A
u XIXe siècle, en France, l’agi-

tation ouvrière est récurrente 

et la presse d’opposition aux 

gouvernants se développe, notamment 

sous la plume d’écrivains célèbres et 

engagés  tels Zola ou Hugo. Sous 

Napoléon III, Henri Rochefort (1831-

1913), écrivain satirique au Figaro et à 

Charivari, crée en mai 1868 son pam-

phlet hebdomadaire, La Lanterne, grâce 

à la loi qui vient de supprimer l’autori-

sation préalable à toute création d’un 

nouveau journal. Le postulat du journal 

est d’« éclairer les honnêtes gens et (à) 

pendre les malfaiteurs ». Le succès est 

immédiat et inattendu. La première 

phrase de Rochefort, le 1er juin 1868, 

est restée célèbre : « La France compte, 

dit L’Almanach impérial, trente-six millions 

de sujets, sans compter les sujets de 

mécontentement. » Au onzième numéro, 

les autorités s’inquiètent du succès de 

La Lanterne et Rochefort doit s’exiler 

en Belgique. Pourtant , bientôt , 

Napoléon III sera emporté par ce que 

Lamartine, lui-même écrivain engagé 

lors de la révolution de 1848, avait 

nommé « la révolution du mépris ». 

ISABELLE COUSTEIL

par le calcul dans son ouvrage fondateur 

de la physique moderne : Philosophiae 

Naturalis Principia Mathematica. À l’époque, 

les scientifiques disposent de deux méthodes 

pour mesurer la terre : à la perche et au sex-

tant, ou au pendule et au chronomètre. Newton 

connaît les informations recueillies de cette 

manière par ses prédécesseurs et s’appuie sur 

elles pour faire ses propres calculs. Il a l’intuition 

correcte que la probable inhomogénéité de la 

planète perturbera ses résultats mais, nobody’s 

perfect, ses déductions montrent une petite erreur 

probablement commise par étourderie, alors qu’il 

fait preuve d’une clairvoyance extraordinaire 

jusque-là. Dix ans après sa mort, à l’âge de 83 ans, 

en 1727, des expéditions en Laponie et au Pérou 

permettront de mesurer directement l’aplatissement physique 

de la planète et de faire triompher ses idées. Ce n’est qu’en 

1987 qu’un étudiant physicien de l’université du Michigan 

découvrira la source de son erreur !
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LA PETITE ERREUR DE CALCUL 
DE NEWTON
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« LA FRANCE CONTIENT TRENTE‑SIX MILLIONS DE SUJETS, 
SANS COMPTER LES SUJETS DE MÉCONTENTEMENT. » 
Henri Rochefort
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En juillet dernier, le domaine des Gueules Cassées à La Valette-du-Var 
accueillait le projet Cognidive destiné aux militaires victimes du trouble 
de stress post-traumatique (TSPT). Un séjour intensif, financé par l’UBFT, qui 
a confirmé les bienfaits thérapeutiques de la plongée sous-marine alliée 
à des exercices de sophrologie.

Découverte

Le projet Cognidive 
Plonger pour trouver 
un nouveau souffle



S
imon, Fabien, Johann, Jérémy, 

Mathieu, Anthony, Marc, Loïc, 

Joffrey, Mark, Jonathan.

Pas de grades ni de noms de famille, 

seuls les prénoms seront en usage durant 

ces dix jours.

Ils ont entre 25 et 40 ans, viennent de 

différentes régions de France et 

découvrent le domaine des Gueules 

Cassées au sein duquel ils vont vivre 

une expérience immersive à tous points 

de vue. Ils ont vécu l’Afghanistan, le 

Mali ou l’Irak, ils en sont revenus avec 

une blessure profonde, d’autant plus 

difficile à admettre et à faire comprendre 

aux autres qu’elle n’est pas visible 

extérieurement. 

« La première des choses est de considérer 

et de convaincre que la blessure psychique 

est une véritable blessure, car elle affecte 

le fonctionnement biologique d’un organe. » 

Le colonel Marion, médecin-chef et cher-

cheur en neurophysiologie du stress 

au sein de l’Institut de Recherche 

Biomédicale des Armées (IRBA), insiste 

sur cette notion essentielle expliquée 

aux participants dès le premier jour. « Je 

me suis rendu compte que les blessés 

méconnaissaient totalement leur maladie. 

Ils n’en voient pas le côté mécanistique 

et se dévalorisent. Il faut leur expliquer 

les grands mécanismes qui sous-tendent 

le trauma, les dysfonctionnements orga-

niques qui y sont liés, et les symptômes 

qui leur sont associés ». 

Créé en 2009 à Brétigny-sur-Orge pour 

répondre aux besoins exprimés par les 

états-majors et le Service de Santé des 

Armées en matière de recherches pour 

la protection du personnel militaire au 

regard des contraintes spécifiques opé-

rationnelles (environnement hostile et 

des engagements sous menaces nucléaire, 

radiologique, bactériologique et chimique), 

l’IRBA a en effet également placé le 

trouble de stress post-traumatique parmi 

ses axes prioritaires de recherche.

Pour accompagner les blessés durant 

le séjour, une équipe exceptionnelle de 

militaires et civils est réunie, constituant 

un vrai maillage de compétences com-

plémentaires : médecins chercheurs, 

urgentistes, psychiatres, psychologues, 

sophrologues, biologistes, référents 

administratifs et sociaux, plongeurs 

professionnels, infirmiers spécialisés 

hyperbare… Le lien humain est fort, c’est 

lui qui, de manière sous-jacente, permet 

aux actions de réinsertion de produire 

pleinement leur effet.

« Nous sommes engagés dans ces projets 

pour l’aspect humain, le lien, les relations 

humaines, affirme le commandant 

23
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Le commandant Aymeric, chef du pôle blessés à la Cellule d’aide aux blessés 
de l’armée de terre (CABAT), accueille les participants au stage Cognidive.



Aymeric, chef du pôle blessés à la Cellule 

d’aide aux blessés de l’armée de terre, 

organisatrice du séjour. J’ai choisi d’entrer 

à la CABAT pour cette richesse. C’est 

une sorte de tour de contrôle, à la croisée 

du juridique, du social, de l’administratif, 

du sport, au bénéfice des blessés et des 

familles endeuillées. »

Faire face au trouble 
de stress post‑traumatique, 
un enjeu crucial
Le trouble de stress post-traumatique 

est un trouble marqué par des revivis-

cences fréquentes de l’événement trau-

matique. Il engendre un débordement 

émotionnel, la peur, perturbe la vie 

socio-affective en favorisant l’isolement, 

la difficulté à sortir de chez soi. On 

estime qu’entre 10 et 20 % des individus 

soumis à une expérience traumatique 

sévère développeront un TSPT. Le 

nombre de blessés psychiques atteints 

de TSPT accompagnés quotidiennement 

par l’armée de terre est, lui, en forte 

augmentation (658 en février 2018 

contre 442 en février 2015), alors que 

le nombre de blessés physiques est resté 

stable. Un tiers environ d’entre eux ne 

répondent pas, ou insuffisamment, aux 

thérapies classiques. 80 % d’entre eux 

ne peuvent reprendre du service au 

sein de l’armée. « La plupart de ces 

hommes se sont engagés à 18 ans, leur 

seul avenir était l’armée. Ils n’y retour-

neront pas, ils doivent en faire le deuil 

et c’est un vrai désarroi pour eux. Il faut 

chercher avec eux ce qui leur redonnera 

envie de vivre, de se lever le matin », 

expose Annie, chef du pôle réinsertion 

à la CABAT.

« Il faut opérer un transfert de valeurs. 

Ils ne doivent plus éprouver de honte ni 

de sentiment d’échec mais bien au 

contraire, considérer que la blessure 

psychique est “une blessure de force”, 

martèle Isabeau, diplômée d’HEC, doc-

torante en psychologie et coach pour 

la CABAT, qui anime ici les “ateliers 

ressources”. Il faut que ces “hommes 

vides”, dit-elle en reprenant l’expression 

de Primo Levi, investissent le lien thé-

rapeutique et, dotés d’outils, puissent 

vaincre le désespoir, réapprendre les 

gestes élémentaires de la vie et surmonter 

les addictions. » 

Pour engager le processus de retour à 

la vie professionnelle, les stages CReBAT 

(Centre de ressources des blessés de 

l’armée de terre) créés en 2014 per-

mettent aux participants de repartir 

avec un projet professionnel ou, a 

minima, avec des pistes de réflexion. 

Plusieurs approches sont menées, à 

travers la pratique sportive en montagne 

ou encore la médiation animale. « Chaque 

cas est particulier, il faut accompagner 

chacun en fonction de ses capacités et 

de ses besoins pour assurer la réinsertion 

la plus viable possible », dit le major 

Jean-Claude, expert en réinsertion 

Découverte 24

Préparation à la plongée dans la piscine du domaine des Gueules Cassées.
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au sein de l’ARD « défense mobilité ».

Le séjour Cognidive au domaine des 

Gueules Cassées était le 23e stage de 

ce dispositif, mais « un stage atypique, 

souligne l’adjudant-chef Stéphane, expert 

sport et stages à la CABAT, car il est 

mono-activité contrairement aux autres 

qui proposent une pratique multisports 

en montagne ainsi que de la médiation 

animale ». Ici, il s’agit exclusivement de 

plongée sous-marine.

La pratique de la plongée a en effet un 

impact bénéfique sur la santé psychique : 

amélioration de la capacité de résistance 

au stress, diminution de l’angoisse, niveau 

d’humeur joyeuse plus élevé, améliora-

tion du sommeil, aide dans les moments 

de fatigue. Depuis une dizaine d’années, 

la méditation de pleine conscience appa-

raît également prometteuse dans le 

traitement du TSPT. Ces deux constats 

ont conduit au développement de la 

« plongée pleine conscience » (PPC) qui 

se définit comme un protocole de médi-

tation sous-marine.

tantes : l’étude Divestress (2014-2016) 

et l’étude Divhope (2017-2018).

Conduite conjointement par l’unité de 

neurophysiologie du stress de l’Institut 

de Recherche Biomédicale des Armées 

(IRBA), par le laboratoire UMR-MD2 

(faculté de médecine de Marseille nord) 

et le service hyperbare de l’hôpital 

Sainte-Marguerite à Marseille, Divestress 

a démontré les bénéfices spécifiques 

et rémanents de la pratique de la plongée 

bouteille sur la gestion du stress chro-

nique chez des sujets actifs. 

Divhope a pour objectif d’évaluer les 

bénéfices de la pratique de la plongée 

couplée à des exercices de méditation 

sous-marine sur la symptomatologie et 

la régulation émotionnelle de patients 

civils avec TSPT (32 victimes des atten-

tats du 13 novembre 2015). À la fin de 

tous les stages, les résultats sont mesu-

rés précisément via des questionnaires 

mais également des enregistrements 

de sommeil. 

À la suite des premières observations 

de l’étude Divhope, une application aux 

blessés psychiques militaires a été pro-

Cognidive, un projet prometteur
Le projet Cognidive s’inscrit dans une 

suite d’expériences novatrices portées 

conjointement par la CABAT et l’IRBA et 

fait suite à deux études cliniques impor-

25

suite page 26

«  Chaque cas est particulier. 
Il faut accompagner chacun en fonction 
de ses capacités et ses besoins. »

 MAJOR JEAN-CLAUDE
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Départ en bateau pour la grande bleue.



posée par l’IRBA à la CABAT en ciblant 

l’impact de la plongée pleine conscience 

sur les fonctions cognitives mises en jeu 

dans la réinsertion professionnelle.

Le protocole de plongée sous-marine 

sur lequel s’appuie le programme 

Cognidive a été expérimenté une pre-

mière fois à Malte à l’automne 2018. Il 

recourt à des techniques de relaxation 

subaquatiques issues de la méditation 

de pleine conscience et de la sophrologie 

comme un entraînement de l’esprit à 

vivre le moment présent, en immersion, 

via une attention soutenue aux mou-

vements respiratoires et aux informa-

tions corporelles. L’étude mise en place 

lors du séjour au domaine des Gueules 

Cassées a pour objectif de mesurer son 

impact sur la capacité de réinsertion 

de militaires blessés ainsi que sur les 

fonctions cognitives et la qualité de vie. 

La sophrologie, préparation 
et prolongement de la plongée 
pleine conscience
Maureen Roussel-Stoup, animatrice de 

l’atelier sophrologie, était assistante 

maternelle avant le 13 novembre 2015. 

Ce soir-là, elle était au Bataclan. 

Rescapée, mais atteinte du TSPT, elle a 

participé à la première étude Divhope. 

Elle se passionne pour les mécanismes 

du cerveau, passe ses diplômes de 

sophrologie, ouvre un cabinet. 

Le plus marquant des effets du TSPT, 

à ses yeux, est la perte de concentration. 

« On aurait besoin d’un mode d’emploi 

pour savoir comment la retrouver. » Et 

puis il faut surmonter la peur, la panique 

dans les lieux publics, face à un bruit 

ou une présence soudaine. « Je ne 

connaissais pas les militaires, mais ceux 

qui sont ici et moi, nous avons des points 

communs, nous connaissons le même 

traumatisme. » Elle veut leur transmettre 

les outils qui lui ont permis de surmonter 

son propre syndrome, les aider à vaincre 

la peur, à maîtriser la colère.

« J’ai trouvé un nouveau sens à la vie, 

enrichi d’une nouvelle empathie pour les 

autres. » 

Si la sophrologie est assez loin de 

l’univers des militaires, la découverte 

de méthodes de relaxation porte ses 

fruits sur la plupart des participants. 

Apprendre la respiration profonde, 

travailler la détente, convoquer des 

images et des sensations positives pour 

lutter contre la reviviscence sont autant 

d’outils qu’ils pourront désormais repro-

duire par eux-mêmes, chez eux. 

Se tourner avec confiance 
vers l’avenir
Entre sorties en plongée, ateliers 

« sophro », « cerveau », « ressources » 

ou « CV », entre entretiens individuels 

et prises de mesures scientifiques, les 

Découverte 26
«  Ici c’est une porte qui s’ouvre et me permet 

de prendre des initiatives moi-même. Maintenant 
j’ai une route et je dois la suivre. »

 MATHIEU

Lâcher prise…
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participants au stage ont des journées 

bien remplies. Des journées clôturées 

par un verre pris au bar du restaurant, 

moment rituel de partage détendu et 

chaleureux avant le dîner dans ce 

domaine exceptionnel des Gueules 

Cassées dont tous saluent l’accueil, le 

site, le confort et dont le sens les touche 

réellement. Au fil des soirs, les visages 

sont plus détendus, les conversations 

plus animées, des rires fusent. 

Simon, en ce dernier jour de stage, a 

le sourire et son regard est serein : 

« C’était très compliqué de venir, de sortir 

de mon cocon. J’ai failli renoncer. Et 

c’était difficile les premiers jours de se 

retrouver avec tout le monde, avec tout 

ce qui remonte. Et puis, la plongée a 

tout changé en milieu de semaine. J’ai 

eu envie de faire les choses, de me lever, 

d’aller en mer. Je peux repenser à avant 

mais plus sereinement. »

Il se remémore avec fierté un combat 

mené sous l’eau contre lui-même, gagné 

grâce aux bénéfices du stage. « À 20 

mètres de profondeur, j’ai bu la tasse, 

j’ai toussé dans mon masque. J’ai eu le 

réflexe paniqué de remonter et je me 

suis dit non, pense à la respiration, 

contrôle. Je me suis repris, j’ai surmonté 

la peur. Maintenant, j’ai un projet clair 

en tête. Je vais me consacrer à la res-

tauration de voitures anciennes ; et je 

prendrai des stagiaires ! »

Lorsque l’envie est revenue, qu’un projet 

de reconversion s’est dessiné, les blessés 

commencent leur parcours par un stage 

en entreprise. C’est le processus 

« Omega ». Ils sont encadrés, accompa-

gnés à toutes les étapes du processus 

par leur référent. 60 CDI signés, 450 dos-

siers de reconversion sont traités dans 

le cadre d’Omega. « Il faut chercher les 

ressources pertinentes et aider le blessé 

à identifier ses valeurs, puis trouver la 

cohérence entre ces valeurs et celles d’une 

entreprise, confirme l’un des référents. 

Il faut capter l’énergie positive et la 

transformer. »

Mathieu, 29 ans, est venu à son entretien 

de fin de stage muni de son petit carnet 

dans lequel il a noté ses envies, ses 

pistes d’orientation. « Maintenant j’ai 

plein d’idées, j’ai pensé à la vente, à 

l’automobile… ». Il a établi une longue 

liste de choses à faire et va profiter du 

reste de l’été pour démarcher les entre-

prises, aidé par Annie. « Comment vas-tu 

27

suite page 28

Retour de la dernière plongée.
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te présenter à ton futur employeur ? » 

demande Annie à la fin de l’entretien. 

« Je ne dirai pas “ je suis blessé”, pour 

que le patron ne se dise pas “celui-là, il 

a une faiblesse”. Je dirai : “Bonjour, je 

suis un militaire blessé en reconversion” », 

répond calmement Mathieu.

Il sait, comme ses camarades, que « la 

ligne » de tous ceux qui l’ont encadré 

lui reste ouverte « Ici c’est une porte 

qui s’ouvre et me permet de prendre des 

initiatives moi-même. Maintenant j’ai 

une route et je dois la suivre. » 

Des symboles pour 
ne jamais oublier 
Sur la terrasse dominant la baie de 

Toulon, la nuit tombe. C’est le dernier 

soir et, à l’invitation du commandant 

Aymeric, les stagiaires vont entrer un 

à un dans le cercle humain pour recevoir 

de la main d’un encadrant le « coin’s » 

de la CABAT. Figurent dessus l’étoile 

rouge du blessé, l’omega de l’objectif 

vers lequel se projeter, les deux mains 

unies symbolisant la force de la frater-

nité envers ceux qui ne seront jamais 

abandonnés.

Des sourires et des visages graves, des 

plaisanteries pour masquer l’émotion, 

des silences ou des mots vibrants de 

bienveillance et de reconnaissance en 

disent long sur ce que ces dix jours ont 

scellé dans l’esprit et et le cœur de 

chacun. Une dernière photo est sym-

boliquement prise devant le mémorial 

aux fondateurs des Gueules Cassées. 

La filiation est évidente à cet instant, 

à un siècle d’écart, à travers les mêmes 

épreuves mais aussi l’espoir et la 

confiance en voie de reconquête. Et 

beaucoup se promettent de revenir ici, 

peut-être en famille, pour rencontrer 

d’autres Gueules Cassées et pour retrou-

ver Bruno, ancien militaire et dirigeant 

du club de plongée qui leur a permis 

d’apprivoiser le monde sous-marin et 

de découvrir ses bienfaits.

ISABELLE COUSTEIL

Découverte 28

Bruno, ancien militaire et dirigeant du club de plongée, 
remet aux participants les diplômes.
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Contact
Tél. : 04 94 61 93 00
Mail : coudon@gueules-cassees.asso.fr
www.domainedesgueulescassees.fr
151, avenue André Dupuy
83160 La Valette-du-Var

Le domaine
des Gueules Cassées

Le domaine  
  des Gueules Cassées

VOUS ÊTES UNE ASSOCIATION 
OU UNE ENTREPRISE ? 

Nous disposons de tout l’équipement 
nécessaire à vos séminaires, 

réunions ou conférences.

VOUS ÊTES UN PARTICULIER ? 
Choisissez notre domaine 

pour vos séjours, ou encore 
l’organisation de vos réceptions, 

mariages, baptêmes…

UN DOMAINE, UNE HISTOIRE
LE DOMAINE DU COUDON A ÉTÉ ACQUIS EN 1934 POUR 
ACCUEILLIR LES ANCIENS COMBATTANTS BLESSÉS À LA FACE, 
DE LA GRANDE GUERRE À NOS JOURS.

Aujourd’hui, notre domaine de 30 hectares propose des séjours 
de vacances et organise également tout événement festif 
ou professionnel.

Une équipe professionnelle et attentionnée vous accueille 
toute l’année dans ce lieu magique, situé entre Toulon 
et Hyères, au pied du mont Coudon, face à la Méditerranée.

CAPACITÉ D’ACCUEIL
NOTRE DOMAINE DISPOSE DE TOUS LES ÉQUIPEMENTS À MÊME DE FACILITER  
LE DÉROULEMENT DE VOTRE SÉJOUR ET DE VOS ÉVÉNEMENTS :

• une salle de restaurant modulable pouvant accueillir jusqu’à 250 personnes
• un bar avec terrasse 
• une chapelle pour vos cérémonies, mariages et baptêmes
• 48 chambres climatisées, avec connexion wi-fi
• un centre aquatique et de fitness
• un court de tennis
• des terrains de pétanque
• 15 hectares de garrigue et pinède classés zone naturelle
• 6 salles connectées, équipées de matériel audiovisuel, 

pour 10 à 200 personnes
• parkings sécurisés

mailto:coudon%40gueules-cass%C3%A9es.asso.fr?subject=


Pourquoi cet engagement auprès 
de la Fondation des Gueules Cassées ?
Pierre Bonfils : C’est mon prédécesseur et maître 

– le professeur Henri Laccourreye – qui m’a proposé 

de rejoindre le Comité scientifique il y a une dizaine 

d’années. J’ai été ravi de mettre mes compétences 

en pathologie de l’oreille interne au service des 

Gueules Cassées. De nombreuses blessures et trau-

matismes suite à des explosions concernent en effet 

cet organe. Je partage l’étude des dossiers qui nous 

sont soumis avec le docteur François-Xavier Long, 

l’autre ORL de notre cénacle. Ce qui me porte dans 

cet engagement, c’est le fait de contribuer – à mon 

niveau et avec mes moyens – à aider des femmes 

et des hommes qui mettent en danger leur intégrité 

physique pour défendre notre pays et pour nous 

protéger. Je suis très admiratif de leur sens du 

devoir et de l’honneur. 

Comment est née votre vocation ? 
Pierre Bonfils : D’aussi loin que je me souvienne, 

j’ai toujours voulu être médecin. Une fois interne 

des Hôpitaux de Paris, j’ai souhaité m’orienter vers 

une spécialité qui embrasse tout à la fois une dimen-

sion chirurgicale, médicale et biologique. D’où mon 

choix en faveur de l’ORL… J’avais par ailleurs déjà 

effectué un stage à Saint-Antoine dans ce domaine 

et avais été séduit par la richesse de la matière. Je 

m’intéressais notamment aux premières recherches 

sur le fonctionnement de l’oreille interne, encore 

méconnue à l’époque. Dès ma première année d’in-

ternat, j’ai alors décidé de poursuivre un cursus 

parallèle afin de compléter ma formation en phy-

siologie et me suis rapproché de la faculté des 

Sciences. J’y ai conduit un doctorat en neurosciences 

au Collège de France puis à Montpellier. Je me suis 

donc retrouvé à l’issue de mes études docteur en 

médecine et docteur es sciences. 

Quel a été ensuite votre parcours ? 
Pierre Bonfils : J’ai mené une carrière hospitalo-uni-

versitaire classique. Après avoir occupé le poste 

de chef de clinique à Necker, j’ai été nommé pro-

fesseur des universités à Paris V en 1992, à l’âge 

de 34 ans. Je suis depuis cinq ans chef de service 

ORL à l’hôpital Georges Pompidou incluant les unités 

d’ORL de Cochin et bientôt du Centre hospitalier 

Sainte-Anne. Ce qui représente un important péri-

mètre et une forte charge de travail. 

Fondation30

Professeur Pierre Bonfils, 
un engagement pour l’honneur

Fondation
des « Gueules Cassées »

Suite de notre présentation des membres du Comité scientifique 
de la Fondation, avec deux de ses membres éminents :  
les professeurs Pierre Bonfils et Jean-Louis Blanc.
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fondamental de rester au service de ces blessés 

de la face dont je me suis occupé durant toute ma 

carrière. 

En quoi consistent vos missions ?
Jean-Louis Blanc : L’une de nos principales fonctions 

est d’analyser les dossiers de candidature qui nous 

parviennent. Nous nous réunissons chaque automne 

pour déterminer les grands axes thématiques de 

l’année suivante et lançons les appels à projets. Ceux-ci 

nous parviennent en mars et sont répartis entre les 

différents membres du Comité scientifique. J’en 

traite en moyenne une demi-douzaine par an. Nous 

nous retrouvons ensuite pour les sélectionner. 

Certaines pistes sont très prometteuses, notamment 

dans le domaine des cellules souches… D’une manière 

plus générale, les progrès réalisés en un demi-siècle 

dans notre spécialité sont absolument phénoménaux. 

PROPOS RECUEILLIS PAR ÉRIC DUMOULIN

Pouvez-vous nous parler de votre 
carrière ?
Jean-Louis Blanc : Je suis issu d’une famille de 

médecins… Je n’ai donc jamais imaginé faire autre 

chose. Je souhaitais devenir chirurgien et j’ai effec-

tué lors de mon internat des stages en orthopédie 

et en chirurgie maxillo-faciale. Cette spécialité m’a 

tout de suite intéressé, notamment la traumatologie 

cranio-maxillo-faciale, activité extrêmement 

 formatrice pour les jeunes internes et domaine en 

plein essor à l’époque. En effet, nous étions au 

début des années 70, on roulait sans casque ni 

ceinture de sécurité et les services hospitaliers 

étaient confrontés à un très grand nombre de trau-

matisés de la face et du crâne. J’ai ensuite poursuivi 

un cursus classique au sein du CHU de la Timone à 

Marseille, que je n’ai jamais quitté. J’y ai notamment 

assuré les fonctions de PU-PH (professeur des uni-

versités et chef de service de chirurgie maxillo- 

faciale) de 1990 à 2015, année de ma retraite.

Pourquoi avoir rejoint la Fondation 
des « Gueules cassées » ?
Jean-Louis Blanc : J’ai toujours été passionné par 

l’Histoire… Et tout naturellement j’ai pris connaissance 

du problème des blessés de la face de la Première 

Guerre mondiale, à l’origine de la chirurgie maxillo-

faciale et plus tard de leur organisation en Association 

des Gueules Cassées. J’ai été sollicité par la Fondation 

il y a une dizaine d’années par l’intermédiaire d’un 

ami très cher, le docteur François-Xavier Long, ORL 

et maire de Louvemont-Côte-du-Poivre, village 

martyr entièrement détruit lors de la Première 

Guerre mondiale près de Verdun. Le projet que 

porte la Fondation m’a immédiatement séduit car 

elle soutient de manière extraordinaire la recherche 

et les jeunes chercheurs. Il m’apparaissait en outre 
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Professeur Jean-Louis Blanc, 
entre médecine et histoire
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comme chef de service avant de prendre sa retraite 

fin 2009, remplacé par le docteur Philippe Levan 

qui était son adjoint.

Le professeur Bellavoir a beaucoup œuvré pour le 

développement de sa spécialité à travers de nom-

breuses publications scientifiques, participations aux 

différents congrès nationaux et internationaux et un 

nombre incalculable de thèses de médecine qu’il a pu 

diriger. Ses élèves se comptent par centaines répartis 

entre militaires et civils, Français et étrangers.

Après sa retraite en 2010, Alain Bellavoir intégra le 

Comité scientifique de la Fondation des « Gueules 

Cassées » où il a pu aider celle-ci à attribuer des 

aides financières aux différents projets scientifiques 

via des bourses d’étude aux étudiants et l’attribution 

de prix aux différentes équipes de recherche, ainsi 

que des dons à de nombreux hôpitaux.

Ces dernières années, Alain Bellavoir a beaucoup 

voyagé en Afrique francophone dans le cadre de la 

Fondation de Bill et Melinda Gates afin d’apporter 

son expérience en matière de subvention de la for-

mation des médecins et du personnel médical locaux 

dans ces pays, et de permettre la création d’in-

frastructures médicales. 

Par ailleurs, Alain continuait également son travail 

en tant qu’expert près la Cour de cassation de Paris. »

L
a Fondation des « Gueules Cassées », le général 

Chauchart du Mottay, son président, le docteur 

Marie-Andrée Roze-Pellat, sa vice-présidente, 

les administrateurs, le professeur Jacques Philippon, 

président du Comité scientifique, et ses membres 

ont appris avec une grande tristesse le décès subit 

du professeur Alain Bellavoir, le 26 juillet dernier.

Ils se sont associés à la peine de Madame Bellavoir 

et de ses enfants, regrettant la disparition d’un homme 

brillant, excessivement humain et discret, qui fut à 

l’origine d’un partenariat durable entre les Gueules 

Cassées et la Fondation Hôpital Saint-Joseph.

Les Gueules Cassées étaient représentés à ses 

obsèques à Bron par Michel Clicque, délégué régional, 

Georges Perez, porte-drapeau, le docteur Jean-Pierre 

Reynaud, membre du Comité scientifique de la 

Fondation, et Olivier Roussel, directeur général.

Le professeur Philippe Levan, qui fut son adjoint à 

l’Hôpital Saint-Joseph de Paris, a prononcé l’éloge 

dont nous publions l’extrait ci-dessous :

« Alain Bellavoir est né le 18 octobre 1944 à 

Saint-Étienne. 

Après une scolarité brillante il a intégré l’École du 

Service de Santé des Armées de Lyon-Bron en 1964. 

Il soutient sa thèse de médecine en 1972, puis est 

affecté comme médecin de corps de troupes à la 

base aérienne de Creil. De 1975 à 1976, il est médecin 

à Vincennes avant de préparer sa spécialité en chirur-

gie plastique, maxillo-faciale et stomatologie. Il était 

alors assistant du professeur Pons à l’Hôpital d’Ins-

truction des Armées Bégin à Saint-Mandé. La réussite 

au concours d’agrégation couronna ce brillant parcours 

en 1982 avec sa nomination au titre prestigieux de 

professeur du Val-de-Grâce. Il succéda au professeur 

Pons à l’hôpital Bégin comme chef de service et devint 

titulaire de la chaire de chirurgie plastique en 1996.

Il est resté à la tête de ce service de chirurgie plas-

tique, maxillo-faciale et stomatologie jusqu’en 2000 

puis il a quitté le Service de Santé des Armées pour 

créer le service de chirurgie plastique de l’Hôpital 

Saint-Joseph de Paris. Il y resta près de dix ans 

Fondation32 Fondation
des « Gueules Cassées »

Le professeur Alain Bellavoir 
nous a quittés le 26 juillet 2019
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L’organisation de la Fondation 
des « Gueules Cassées » 

Le Comité scientifique

PRÉSIDENT
Pr Jacques Philippon ......................................................Neurochirurgie. Membre de l’Académie de médecine

VICE‑PRÉSIDENT
Pr Jean-Louis Blanc ........................................................Chirurgie maxillo-faciale

MEMBRES
Pr Alain Bellavoir .............................................................Chirurgie maxillo-faciale
Pr Pierre Bonfils ...............................................................ORL – Chirurgie cervico-faciale
Pr Fabienne Braye ...........................................................Chirurgie plastique
Pr Catherine Chaussain .................................................Biologie
Pr Olivier Langeron ........................................................Anesthésie – Réanimation
Pr Eric Lapeyre .................................................................Médecine physique et réadaptation
Pr Phuc Le Hoang ............................................................Ophtalmologie
Dr François-Xavier Long ...............................................ORL – Chirurgie maxillo-faciale
Pr Michel Maille ................................................................Ophtalmologie
Pr Jean-François Mathé ................................................Médecine physique et réadaptation
Pr Jean-Michel Mazaux .................................................Médecine physique et réadaptation
Dr Jean-Pierre Reynaud ...............................................Chirurgie plastique
Pr François Siberchicot..................................................Chirurgie maxillo-faciale et stomatologie

1ER COLLÈGE ‑ COLLÈGE DES « FONDATEURS »
Général (2s) Hubert Chauchart du Mottay ............Président
Général (2s) Bertrand de Lapresle ...........................Secrétaire du Conseil
Général (2s) Luc Beaussant
Général (2s) Jacques Montchanin
Henri Denys de Bonnaventure

2E COLLÈGE ‑ COLLÈGE DES TUTELLES
Jean-Paul Holz ..................................................................  représente le ministre de l’Action et des Comptes publics
Médecin général inspecteur Didier Lagarde ........  représente la ministre des Armées
Préfet Patrice Molle ........................................................  représente le ministre de l'Intérieur

3E COLLÈGE ‑ COLLÈGE DES PERSONNALITÉS QUALIFIÉES
Dr Marie-Andrée Roze-Pellat .....................................Vice-présidente
Michel Jacquet .................................................................. Trésorier
Général (2s) Jean Droniou
Bernard Viallatoux

COMITÉ D’HONNEUR
Marie-Hélène Mouneyrat

Le Conseil d’administration

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Olivier Roussel .................................................................. Secrétaire général ...........oroussel@gueules-cassees.asso.fr
Anne Doutremepuich ..................................................... Assistante .......... adoutremepuich@gueules-cassees.asso.fr

Fondation des « Gueules Cassées » – 20, rue d’Aguesseau – 75008 Paris – www.gueules-cassees.asso.fr
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T
oute jeune, Audrey a choisi l’armée 

parce qu’elle était « en quête d’une 

famille, de droiture, d’un cadre ». 

Pour son amour du sport aussi, car 

Audrey est une athlète accomplie, toute 

en densité, en énergie posée, nourrie 

d’une grande sensibilité. « J’ai fait l’école 

d’infanterie et j’ai commencé comme 

brancardier-secouriste à Montpellier. J’ai 

souhaité ensuite être affectée aux trans-

ports et j’ai adoré cette période. J’étais 

toujours volontaire, les missions s’en-

chaînaient. Puis j’ai eu envie de progresser, 

d’évoluer, de devenir sergent. »

Mais survient un accident de la route 

en montagne, alors qu’elle est en exer-

cice. Vertèbres cassées, corset, immo-

bilisation. « Je me suis remise au travail 

très rapidement et commencé ma for-

mation de sergent à l’école des sous-of-

ficiers de Saint-Maixent. » Mais l’accident, 

ses circonstances, ses conséquences la 

font réfléchir sur sa fonction, le sens 

qu’elle souhaite donner à sa vie, le rap-

port aux autres. Elle vit une période 

éprouvante, perd confiance : « Je ne 

savais plus quoi faire de ma vie, je me 

sentais dévalorisée aux yeux des autres 

parce que je n’avais pas sauté sur une 

mine, j’avais l’impression que je n’avais 

pas le droit de souffrir ou de me 

plaindre. » Derrière la blessure physique, 

il y a la blessure « dans la tête ». « Je 

ne savais plus comment je pourrais 

retourner au travail, alors je me terrais 

chez moi. » Elle souligne avec gratitude 

le rôle essentiel de son épouse. En effet, 

Amanda, militaire reconvertie dans l’en-

seignement, la pousse, lui redonne 

confiance en elle, l’oblige à entreprendre 

des démarches, tire le fil qui la ramène 

à ce qu’elle aime plus que tout : le sport. 
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Audrey 
Mallet‑Fantini, 
à corps et à cœur

Au cœur des Corbières, à deux pas de Béziers, un superbe hangar viticole 
domine la campagne environnante. C’est ici qu’Audrey a choisi de créer 
sa salle de sport, au cœur de la nature et à l’écart des zones commerciales. 
Une salle à l’image de ses valeurs de courage et de partage.

Portrait



C’est dans un hangar viticole, en pleine nature, 
qu’Audrey a choisi d’installer sa salle de sport.
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normes de sécurité, communication… 

le projet nécessite de multiples com-

pétences et un investissement important. 

Audrey rend hommage à ces personnes 

ouvertes et bienveillantes, banquier ou 

courtière, qui croient en elles et sou-

tiennent le projet. 

Amanda, associée dans la vie et à la 

salle, dotée d’une licence STAPS(5), 

contribue aux activités de coaching de 

la salle tout en poursuivant sa carrière 

d’enseignante. 

Leur passé et leurs expertises respec-

tives donnent au projet une orientation 

(5)  Sciences et Techniques des Activités 
Physiques et Sportives suite page 36

Le sport pour se reconstruire
Audrey est une sportive accomplie et 

une kayakiste confirmée. Accompagnée 

dans sa reconversion par la CABAT pen-

dant un an et demi, elle participe aux 

stages RMBS(1), se régale lors de son stage 

SMB(2), obtient son diplôme BPJEPS(3) 

mention haltérophilie et musculation, 

dont la formation lui est financée par 

l’association Terre Fraternité. Sélectionnée 

en 2018 pour participer aux Marine Corps 

Trials aux États-Unis, compétition sportive 

réservée aux militaires blessés, elle rem-

porte 5 médailles d’or et 5 autres 

d’argent. « À la CABAT, dit-elle, on n’est 

pas jugés », et les victoires contribuent 

à lui redonner confiance, tout comme 

les rencontres exceptionnelles avec 

d’autres militaires blessés. Des liens très 

forts se nouent, ils se retrouvent et se 

préparent à l’heure actuelle pour parti-

ciper aux Invictus Games. 

Audrey se reconstruit peu à peu, corps 

et âme, tire de ce parcours des ensei-

gnements sur la manière de pratiquer 

et de faire pratiquer le sport, d’apporter 

un supplément d’âme à l’exercice phy-

sique, notamment pour tous ceux, mili-

taires ou civils, qui portent en eux une 

blessure visible ou non. 

Entreprendre pour partager
Bientôt un projet se dessine, toujours 

accompagné par la CABAT et soutenu 

par l’UBFT et l’ANFEM(4) : ouvrir une 

« box de Crossfit ». Derrière ce terme 

un peu étrange « qui fait peur à beau-

coup », dit-elle avec humour, un principe 

d’entreprises privées sous licence amé-

ricaine dont l’objectif est de proposer 

des services d’entraînement. Bilan pré-

visionnel, recherche d’un lieu, de finan-

cements, achat des équipements et des 

machines d’entraînement, respect des 

(1)  Rencontres Militaires Blessure et Sport

(2)  Stage Mer et Blessure

(3)  Brevet professionnel de la Jeunesse, 
de l’Éducation Populaire et du Sport

(4)  Association nationale des Femmes 
de Militaires

bien spécifique : « Nous voulons apporter 

notre touche personnelle au concept de 

salle de sport, créer un lieu de bien-être, 

de reconquête de ses capacités physiques, 

mais aussi de lien. Ici, on pratique et on 

partage le sport en couple, en famille. 

Nous accueillons donc aussi enfants et 

ados. » Pas de différences, tout le monde 

est sur un même pied d’égalité. « On 

vient se construire ou se reconstruire. » 

Elles interviennent également auprès 

de personnes incarcérées et d’élèves 

en grande difficulté scolaire.

Ouverte début juillet 2019, la salle 

accueille déjà une cinquantaine d’adhé-



Sportive accomplie et formatrice 
certifiée, Audrey affiche 

fièrement médailles et diplômes.
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rents. « Le bouche-à-oreille fonctionne 

bien, les gens qui découvrent notre 

approche adhèrent à l’état d’esprit. Il y 

a une grande bienveillance, beaucoup 

de chaleur humaine. Chacun apporte 

spontanément sa pierre à l’édifice : cer-

tains viennent avec des gâteaux faits 

maison, d’autres nous aident pour ins-

taller, réparer, aménager… » 

L’émotion et la fierté se lisent dans les 

yeux d’Audrey quand elle évoque telle 

adhérente, venue avec un grave problème 

de santé et qui, au fil des cours, se réap-

proprie la partie de son corps qu’elle 

n’osait plus solliciter. Autre fierté : le pro-

gramme de préparation physique et de 

cohésion de groupe concocté à la demande 

de l’équipe de rugby féminine de Béziers, 

comprenant un week-end commando. 

Des signes très encourageants pour cette 

toute jeune entreprise. Mais Audrey a 

la tête sur les épaules : « Nous avons 

déjà une cinquantaine d’adhérents à deux 

mois de l’ouverture, maintenant il nous 

faut atteindre les 200 pour parvenir à 

l’équilibre. » Elle avoue passer quelques 

nuits blanches à penser aux objectifs 

et aux résultats. Mais on ne doute pas 

que le succès de l’entreprise soit au 

rendez-vous, et qu’une nouvelle page 

se soit ouverte dans la vie d’Audrey, 

forte de rencontres, de partages, de 

confiance en la vie et en les autres. 

ISABELLE COUSTEIL
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Des équipements de pointe. Hommage aux Gueules Cassées…
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Des Malouines à la guerre du Golfe, de l’Afrique 

au Kosovo, de l’Afghanistan à l’Irak, les forces 

spéciales ont été engagées dans tous les conflits 

modernes depuis une vingtaine d’années. Elles 

sont aujourd’hui à la pointe de la lutte contre le 

terrorisme.

La polyvalence et la discrétion de ces unités d’élite, 

entraînées pour conduire des opérations particu-

lièrement périlleuses, leur permettent d’intervenir 

dans toutes les situations et d’accomplir des missions 

réputées « impossibles ». Elles sont l’arme secrète 

des états-majors quand tout est compromis.

Qu’elles se livrent à des actions de renseignement 

ou de sabotage, qu’elles encadrent des mouvements 

de guérilla à l’étranger ou qu’elles interviennent 

pour la libération d’otages, leur fonction est tou-

jours de surprendre l’ennemi et de lui infliger un maximum de dommages.

Les forces spéciales sont composées de combattants exceptionnels et disposent 

d’équipements à la pointe de la technologie.

Ce livre, du meilleur spécialiste français du sujet, décrit leur entraînement, leurs 

modes d’action lors de leurs incroyables opérations secrètes.

DES VIES DERRIÈRE SOI 
DE MAXINE ALTERIO

Juillet 1915. Le navire-hôpital Maheno quitte 

Wellington pour emmener vers les champs de 

bataille 70 infirmières néo-zélandaises. Parmi elles, 

Addie Harrigton et Meg Dutton se retrouvent dans 

la même cabine. Addie, issue d’une famille unie et 

aimante, est réservée, tout le contraire de Meg, 

jeune femme coquette qui ne résiste pas au plaisir 

de s’amuser et va l’entraîner dans son tourbillon. 

Alors qu’elles servent auprès des soldats blessés, 

en Egypte, puis en France, va se nouer entre les 

deux jeunes femmes une amitié qui résistera à 

toutes les épreuves.

Quand Meg rencontre le chirurgien anglais Wallace 

Madison, elle tombe immédiatement amoureuse de 

lui et s’engage dans une relation passionnelle. Addie 

pressent pourtant que cet homme secret cache de nombreuses blessures. Leur 

amour survivra-t-il à la guerre, au milieu du chaos, des épidémies et des drames ?

HISTOIRE SECRÈTE DES FORCES 
SPÉCIALES DE 1939 À NOS JOURS
DE ÉRIC DENÉCÉ

Nouveau monde Éditions
www.nouveau-monde.net

LES COMPAGNONS 
DE LA LIBÉRATION :
JEAN MOULIN

Livre

 

Éditions Prisma
www.editions-prisma.com
351 pages

Scénario : Jean-Yves Le Naour, 
Thomas Rabino
Dessin : Marko, Holgado
Couleur : Sébastien Bouet

Éditions Grand Angle
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L ’homme qui unifia la résistance. 

Après leur débarquement en 

Afrique du Nord, en novembre 1942, 

les Alliés soutiennent le général Giraud 

pour contrecarrer les plans de De 

Gaulle. Mais l’homme du 18 juin n’est 

pas du genre à se laisser écarter de 

l’échiquier politique. Sur le terrain, 

dans la France occupée, Jean Moulin 

œuvre pour unifier la résistance. Mais 

si coaliser les mouvements combat-

tants est déjà difficile, les faire coha-

biter avec des responsables politiques 

de tous bords s’avère presque impos-

sible. Pourtant, De Gaulle fait venir 

Jean Moulin à Londres et le charge 

de créer le Conseil national de la 

résistance…

Collection BD
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PAROLES DE RESCAPÉS 
INDOCHINE ‑ VIETNAM
DE LOUIS ARMANTIER

LES TROUPES 
DE MONTAGNE 
EN AFGHANISTAN
2002‑2012

Musée des troupes de montagne
Fort de la Bastille
38000 Grenoble
museedestroupesdemontagne.fr
Jusqu’au 30 avril 2020

UN REPORTER AU CŒUR 
DE LA LIBÉRATION
DES PLAGES DU DÉBARQUEMENT 
AU BUREAU D’HITLER
DE JEAN-BAPTISTE PATTIER

Marcel Ouimet, correspondant de guerre fran-

cophone de Radio-Canada, débarque le 6 juin 

1944 à Bernières-sur-Mer (Juno Beach) en 

Normandie avant d’entrer dans Berlin en juillet 

1945, puis d’assister au procès de Philippe Pétain 

quelques jours plus tard.

Durant ce périple exceptionnel, il raconte ses incur-

sions sur le front, confie ses analyses du conflit, 

s’émeut du sort des populations civiles, des paysages 

dévastés des villes en ruine et de la découverte des 

camps de concentration nazis. Il dévoile ses senti-

ments les plus profonds alors que la mort peut frapper 

à chaque instant. Au fil de ses lettres et d’extraits 

de ses reportages radio, vous marcherez dans les 

pas de ce pionnier du reportage de guerre et embar-

querez à ses côtés dans sa Jeep pour parcourir des 

milliers de kilomètres à travers le continent européen. 

Une aventure saisissante et passionnante, riche en 

rebondissements et en émotions.

A près un premier tome sorti en 2012, Louis 

Armantier travaille une nouvelle fois à recueillir, 

annoter et diffuser les témoignages des rescapés 

des fronts indochinois et vietnamiens. Partant du 

constat que notre mémoire collective a besoin de 

récits de vie pour ne pas occulter d’événements, 

l’auteur permet également une restitution de la 

parole. D’autant que le grand public ignore souvent 

les nombreuses tribulations dont furent victimes 

les civils français qui, dans les années quarante 

et cinquante, connurent successivement les geôles 

japonaises et les camps d’internement viêt-minh. 

Toutefois, malgré leurs douloureuses épreuves, 

les rescapés de cette longue captivité ont tenu à 

s’élever au-dessus de tout ressentiment, tant est 

profond leur attachement au Viêtnam. 

Armand Colin
www.armand-colin.com
344 pages

Exposition

L’Harmattan
www.editions-harmattan.fr
243 pages
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L ’exposition L’Afghanistan : 10 ans 

d’engagement des troupes de mon-

tagne 2002-2012 tend à dévoiler au 

public les conditions d’engagement 

des soldats de la 27e Brigade d’in-

fanterie de montagne (27e BIM), leurs 

missions et les risques encourus. Les 

troupes de montagne ont été à nou-

veau projetées dans leur cœur de 

métier, le combat en zone montagne, 

en Kapisa, dans des conditions rudes 

et extrêmes. Polyvalents, ils ont éga-

lement formé les soldats et les offi-

ciers de l’armée nationale afghane.

La démarche du musée revêt un 

caractère spécial au vu de cet enga-

gement récent d’une intensité inédite, 

qui a marqué les corps et les esprits. 

Insistant sur les aspects humains, 

cette exposition, qui est au niveau 

national la première exposition rétros-

pective, rappelle l’aspect complexe 

d’un conflit toujours mal perçu, mais 

vécu de façon particulière.

Livre

Livre
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Vie associative40

Allocation naissance, mariage ou décès
L’Union des Blessés de la Face et de la Tête (UBFT) a pour mission 

principale le soutien moral ou financier à ses membres. Dans le 

cadre de cette mission qui peut se présenter sous différentes 

formes, l’UBFT peut attribuer une allocation :

 –  Lors de la naissance d’un enfant de membre.

 – Lors du mariage de l’un de nos membres.

 – Lors du décès de l’un de nos membres ou de son conjoint.

Pour bénéficier de cette allocation, le membre doit faire parvenir 

à son délégué le certificat correspondant (naissance, mariage ou 

décès) et impérativement dans un délai de 12 mois après l’évè-

nement concerné.

Au-delà de ces 12 mois, la demande ne pourra pas être prise en 

compte.

Commission des admissions
La commission est composée de quatre administrateurs 

de l’UBFT et d’un rapporteur qui est le directeur adjoint 

chargé de la vie associative.

Elle s’est réunie cinq fois depuis le début de l’année, 

a étudié 117 dossiers et s’est prononcée favorable-

ment pour 114 d’entre eux.

L’année n’est pas encore terminée et déjà nous pouvons 

être satisfaits d’accueillir 114 nouveaux camarades 

qui ont rejoint l’Association.

Nous espérons les retrouver lors des différentes réu-

nions régionales qui sont organisées tout au long de 

l’année.

Lecture du magazine en tant que malvoyant
Si vous ou une personne de votre entourage 

est malvoyant et si votre ordinateur dispose 

d’une fonction de lecture vocale, vous avez la 

possibilité de recevoir le magazine des Gueules 

Cassées en format texte adapté. Merci d’en faire 

part à Alain Bouhier, soit par téléphone au 

01 44 51 52 00, soit par email : abouhier@gueules-cassees.asso.fr.

Les prochains magazines vous seront ainsi adressés par email.

Votre Association et vous
Vie associative

La vie de l’UBFT est rythmée par différents événements. Il y a ceux qui 
concernent son fonctionnement, comme l’Assemblée générale annuelle, 
mais aussi les réunions régionales qui permettent aux administrateurs 
de transmettre dans les délégations les informations sur la vie 
de l’Association. L’UBFT s’attache également à célébrer les événements 
plus personnels de ses membres, comme les naissances et les mariages, 
mais également à les soutenir lors de décès.
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ORLÉANS –  3 SEPTEMBRE 2019

La délégation sous le soleil orléanais.
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Dans le cadre du partenariat signé en 2017 entre l’UBFT et l’Anopex, le général Paul Dodane, vice-président 
de l’UBFT et président délégué de l’Anopex, a remis deux drapeaux financés par les Gueules Cassées. 
L’Anopex était représentée par Michel Romazzotti, Patrick Charton, porte-drapeau, Gilbert Chevolleau, 
délégué d’Indre-et-Loire, Georges Leplatre, porte-drapeau UBFT, le général Paul Dodane, Patrick Jacquet, 
porte-drapeau, et Sylvain Waltersperger, délégué du Cher ; et au second plan à droite, Philippe Dufour, 
délégué du Loiret. 

Réunion studieuse pour tous les membres et amis.

Deux nouveaux membres, Gérard Le Duc 
et Christophe Thiennot, entourés de Jean Beauval, 
délégué régional, Patrick Remm, et Paul Dodane, 
vice-présidents de l’UBFT.
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Vie associative42
DOUARNENEZ –  12 SEPTEMBRE 2019

La délégation réunie pour cette journée de retrouvailles.

Le général Chauchart du Mottay, président 
de la Fondation des « Gueules cassées », 
et le général Paul Dodane souhaitent la bienvenue 
à deux nouveaux membres, Frédéric Ciabattini 
et Stéphane Bonizec.

Le général Chauchart du Mottay, Roger Tanguy, 
qui vient de recevoir son diplôme d’honneur pour 
vingt années de fonction de porte-drapeau, le 
général Paul Dodane, Lucien Goraguer, délégué 
honoraire, Pierre Merglen, Laurent Drouart et Alain 
Kergonou, délégués de Bretagne – Pays de la Loire.
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Dans le cadre du partenariat entre l’UBFT et 
l’Anopex, le général Paul Dodane, vice-président 
de l’UBFT et président délégué de l’Anopex, a remis 
deux drapeaux financés par les Gueules Cassées. 
Pierre Didelot, délégué Anopex de la Sarthe, 
Roger Tanguy (UBFT), Jean-Noël Le Rumeur, 
délégué Anopex du Finistère, le général Chauchart 
du Mottay, le général Paul Dodane, Florent-Georges 
Berkelmans, délégué Anopex d’Ille-et-Vilaine, 
Laurent Drouart (UBFT) et François Gilly, 
délégué adjoint Anopex d’Ille-et-Vilaine. 
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De très nombreux camarades et amis 
assistaient à la réunion.
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Patrick Remm en compagnie de Robert Picot, 
petit-fils du colonel Picot, un des fondateurs 
de notre Association.

43
NICE –  26 SEPTEMBRE 2019
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Des participants attentifs 
lors de la réunion.

Patrick Remm remet à Arnaud Berti, nouveau membre,  
les cravates de l’UBFT, et aux dames présentes une rose.

Une belle journée pour la délégation.
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Vie associative44
C AEN –  3 OCTOBRE 2019

Les membres de la délégation de Normandie, à nouveau réunis.

Patrick Remm et André Jacques, remettant la cravate de l’Association 
à John et Christophe, deux nouveaux membres de l’UBFT.

Camarades et amis rassemblés 
pour la réunion.

Patrick Remm, entouré d’André Jacques, 
délégué régional, et de Gilbert François, 
porte-drapeau de l’UBFT.

©
 U

B
F

T
©

 U
B

F
T

©
 U

B
F

T

©
 U

B
F

T

©
 U

B
F

T



De nombreux camarades et amis étaient 
présents pour cette réunion 2019.

45
BESANÇON –  10 OCTOBRE 2019
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Jacques Mougin, José Baraton et Jean Dodane 
entourent les trois nouveaux membres, Christophe, 
Johan et Hervé.

Guy Delplace, Jean-Yves Monnin, directeur 
départemental de l’ONACVG du Doubs, Anne 
Chalons, présidente de la FNAPOG, Florent Richard, 
président de la Fédération des Amputés de Guerre 
de France, Jacques Mougin, Larissa Ricbourg, 
psychiatre, le général Jérôme Guilloz, Jean-Claude 
Ribière, président pour le département du Doubs 
du Souvenir Français, Claude Henry, vice-président 
de l’Ufac, et Alain Cuinet, président de l’Association 
des Mutilés de Guerre des Yeux et des Oreilles.

Jacques Mougin, délégué régional, 
le lieutenant David, Gueule Cassée, José Baraton, 
trésorier adjoint, Guy Delplace, administrateur, 
et Jean Dodane, délégué départemental de l’UBFT.

La délégation Franche-Comté au grand complet.
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Vie associative46

La délégation Auvergne, heureuse de se retrouver.

Réunion studieuse pour les membres 
et camarades présents.

Guy Delplace, accompagné de Ludovic Masson, 
a remis le diplôme d’honneur de porte-drapeau 
à Fabrice Andraud.

Marc Fillias, Jonathan Toman, Jonathan Douet 
et Julien Bry, quatre nouveaux membres, entourés 
de Guy Delplace et Ludovic Masson. 

Gilles Falempin, délégué Anopex pour le 
Puy-de-Dôme, Ludovic Masson, délégué régional 
d’Auvergne, Guy Delplace, administrateur de 
l’UBFT, le capitaine Stéphane Camilli, représentant 
le chef de corps du 28e régiment de transmission, 
Jacques Debois, administrateur de l’Anopex 
et de la France Mutualiste, le lieutenant-colonel 
Dominique Chevalier, délégué départemental 
du Souvenir Français pour le Puy-de-Dôme.
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ISSOIRE –  15 OCTOBRE 2019
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L
e 12 septembre 2019 à Douarne-

nez, lors de la réunion régionale 

de la délégation Bretagne 

– Pays de la Loire de l’UBFT, le général 

Chauchart du Mottay s’est vu remettre 

la médaille de l’Association Nationale 

des participants aux Opérations 

Extérieures (Anopex) par Jean Didelot, 

délégué Anopex de la Sarthe. 

Cette remise de médaille faisait suite à 

la cérémonie de remise de drapeaux à 

deux délégations bretonnes de l’Anopex 

par le général Paul Dodane, vice-président 

de l’UBFT et président délégué de l’Ano-

pex, dans le cadre du partenariat signé 

en 2017 entre les deux associations.

L
e 22 juin 2019, à Villars-lès-Blamont, Jean-Pierre 

Brandelet, maire de la commune, accompagné du com-

missaire général des armées Serge Barcellini, président 

du Souvenir Français, et du contre-amiral Sarrade, inaugurait 

dans le carré militaire du cimetière une nouvelle plaque 

portant le nom de douze tirailleurs français d’origine maro-

caine morts pour la France et non identifiés jusqu’à ce jour.

C’est grâce à la persévérance de Jean Bilquez, président du 

Souvenir Français du Plateau du Lomont et de la Vallée du 

Gland, et après dix années de recherche, que les identités de 

ces douze combattants morts dans le bois des Trembles en 

novembre 1944 sont enfin connues.

Cette émouvante cérémonie s’est déroulée en présence de 

nombreuses autorités civiles et militaires, 32 porte-drapeaux 

et un public nombreux regroupant près de 300 personnes.

Notre délégué régional, Jacques Mougin, assistait à cette 

cérémonie et représentait les Gueules Cassées. 

Remise de la médaille de l’Anopex 
au général Chauchart du Mottay

Hommage à douze tirailleurs français 
d’origine marocaine

DÉLÉGATION BRETAGNE – PAYS DE LA LOIRE

DÉLÉGATION FRANCHE‑COMTÉ

Le général Jérôme Guilloz, descendant de 
Gueule Cassée, le contre-amiral Bruno Sarrade, 
président de l’amicale du 4e RTM, Jacques Mougin, 
délégué régional UBFT, et Jean-Pierre Brandelet, 
maire de Villars-lès-Blamont.

Florent-Georges Berkelmans, délégué Anopex d’Ille-et-Vilaine, Jean 
Didelot, délégué Anopex de la Sarthe, le général Chauchart du Mottay, 
le général Paul Dodane, Jean-Noël Le Rumeur, délégué Anopex du 
Finistère, et François Gilly, délégué adjoint Anopex d’Ille-et-Vilaine.
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NOS JOIES...
MARIAGES
Mariage de Camarades
Noël Depirou 
A. 46049 
avec Florence Pailhe 
31130 Saint-Alban

Jean Picardat 
A. 43381 
avec Béatrice Filmon 
37200 Tours

Mariage d’enfant de Camarades 
Jessica Martinez 
FA. 45419 
avec Sébastien Dejou 
91580 Etrechy

Mariage de petit-enfant 
de Camarades 
Stéphane Defontaine 
FA. 10653 
avec Karine Walter 
51150 Ambonnay

Se sont pacsés 
Jean-Nicolas Y Nhao  
A. 45595 
avec Chan-Somaly Lao 
64600 Anglet

Ont fêté leurs Noces d’Or 
Jean-Pierre & Daniele Favorel 
A. 46345 
64230 Artiguelouve

Marcel & Francine Huart 
A. 80806 
51380 Verzy

Paul & Lucie Lamouret 
A. 42297 
59400 Cambrai

Joseph & Marie-Thérèse Lejeune 
A. 80098 
57530 Courcelles-sur-Nied

Alexis & Yvette Ligeour 
A. 44266 
56170 Quiberon

Gérard & Bernadette Pinson 
A. 44431 
77122 Monthyon

Carnet
Daniel & Mireille Radajewski 
A. 45910 
40440 Ondres

Ont fêté leurs Noces d’Orchidée
Yvon & Simonne Barrague 
A. 69816 
40390 Saint-Martin-de-Hinx 

Pierre & Raymonde Boutet 
A. 42795 
37320 Esvres

Christian & Jeannine Gremont 
A. 41753 
59242 Genech

Gilbert & Marie-Thérèse Hammes 
A. 70012 
66130 Ille-sur-Tet

Jean-Loup & Yvette Huser 
A. 46310 
40180 Seyresse

Jean-Michel & Josiane Jourdan 
A. 41951 
33730 Prechac

Roger & Michelle Leprieur 
A. 41331 
50500 Carentan-les-Marais

Roger & Annette Marechal 
A. 45897 
17700 Marsais

Pierre & Annie Merglen 
A. 45199 
56450 Theix

Louis & Jocelyne Regis 
A. 45616 
11620 Villemoustaussou

Ont fêté leurs Noces de Diamant
Michel & Michèle Deglaire 
A. 42368 
08000 Charleville-Mézières

Joseph & Gisèle Lannes 
A. 42940 
06300 Nice

Gilbert & Michelle Mantello 
A. 44293 
38100 Grenoble

Robert & Jacqueline Pierre 
A. 41588 
88100 Saint-Dié-des-Vosges

Ont fêté leurs Noces de Palissandre 
Jean & Bernadette Godin 
A. 45494 
49000 Angers

Jean & Yvette Sliwanski 
A. 45796 
16000 Angoulême

Nos félicitations ainsi que nos vœux de 
bonheur les accompagnent.

NOS ESPÉRANCES...
NAISSANCES
Nous sommes heureux de vous faire 
part des naissances suivantes

Enfants de Camarades
Dorian Azroumbaze 
A. 46406 
Naissance de Milhan 
30250 Sommieres

Petit-enfant de Camarades
José Baraton 
A. 46176 
Naissance de Tristan 
78000 Versailles

Arrière petit-enfant de Camarades 
Odette Garcia 
VA. 40327 
Naissance de Constantin 
82100 Castelsarrazin

Nous adressons nos vœux de santé aux 
heureuses mamans et aux bébés, ainsi 
que nos félicitations aux parents, grands-
parents et arrière-grands-parents.

NOTRE FIERTÉ...
DÉCORATIONS
A été promu au grade d’officier 
de la Légion d’honneur
Xavier Pineau 
A. 70391 
78000 Versailles

Ont été nommés au grade de 
chevalier de la Légion d’honneur 
François Bazan 
A. 46264 
60600 Clermont-de-l’Oise
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Claude Dubois 
A. 43457 
51480 Venteuil

Marc Fillias 
A. 46338 
63400 Chamalières

Benoît Monpeurt 
A. 46311 
64120 Masparraute

Ont été nommés au grade 
de chevalier de l’Ordre national 
du Mérite 
Jean-Marie Virtt 
A. 45048 
57970 Illange

Roger Maréchal 
A. 45897 
17700 Marsais

A reçu la Croix du combattant 
volontaire avec barrette Missions 
extérieures
John De Heer 
A. 70286 
75007 Paris

A reçu la médaille d’argent 
de la Jeunesse, des Sports et 
de l’Engagement associatif 
Gérard Teyssier 
A. 46055 
69100 Villeurbanne

A reçu la médaille d’honneur 
de bronze du Service de Santé 
des armées
Patricia Savin 
A. 45998 
29290 Saint-Renan

Nous sommes heureux de leur 
renouveler nos très vives et très 
sincères félicitations.

NOS NOUVEAUX 
CAMARADES...
Yves Abiven 
A. 46459 
29860 Bourg-Blanc

Hervé Adam 
A. 46404 
25000 Besançon

Arkam Adinani Ousseni 
A. 46437 
17440 Aytré

Johnny Agard 
A. 46458 
64000 Pau

Michel Arlix 
A. 46448 
34120 Lezignan-la-Cebe

Eric Avanzini 
A. 46435 
35400 Saint-Malo

Dorian Azroumbaze 
A. 46406 
30250 Sommières

Amadou Balde 
A. 46422 
12230 La Cavalerie

Frédéric Barbet 
A. 46402 
65310 Horgues

Laurent Benoist 
A. 46419 
82350 Albias

Arnaud Bindewald 
A. 46462 
64100 Bayonne

Guillaume Blanch 
A. 46455 
64200 Bassussarry

Grégory Blondiau 
A. 46425 
51400 Mourmelon-le-Grand

Pascal Boisbourdin 
A. 46432 
37350 La Celle-Guenand

Mathieu Cabaret   
A. 46463 
75019 Paris

Ramuntxo Capendeguy 
A. 46403 
64780 Osses

Yves Cazenave 
A. 46408 
64320 Idron

Vladimir Chirouze 
A. 46414 
40390 Saint-Martin-de-Seignanx

Amédée de Saint Pern 
A. 46456 
64990 Mouguerre

Sébastien Dhainaut 
A. 46438 
58450 Neuvy-sur-Loire

Johan Dutartre 
A. 46442 
39100 Sampans

Jefferson Duthoit 
A. 46454 
62220 Carvin

David Feliciano 
A. 46423 
65000 Tarbes

Damien Felix 
A. 46421 
30200 Saint-Etienne-des-Sorts

Pierre Fages 
A. 46461 
91510 Lardy

Brice Frayssinet 
A. 46405 
01120 Montluel

Jamel Ghayeb 
A. 46451 
83400 Hyères

Michel Giorgi 
A. 46427 
20200 Pietranera

Yann Gouge 
A. 46401 
33690 Grignols

Christian Gousseau 
A. 46415 
33650 Martillac

Cédric Hemon 
A. 46426 
64230 Lescar

Erick Huot – Marchand 
A. 46420 
09100 La Tour-du-Crieu

Yvan Jarlegand 
A. 46443 
74270 Clermont

Selim Khaldi 
A. 46411 
24100 Bergerac

Hubert Lafond 
A. 46430 
26120 Malissard

David Laidié 
A. 46418 
26130 Saint-Paul-Trois-Châteaux

Philippe Lajarige 
A. 46450 
84800 Isle-sur-la-Sorgue

Roknedine Lasfer 
A. 46449 
13011 Marseille

Christian Laurent 
A. 46410 
65000 Tarbes

Richard Lebossé 
A. 46436 
31300 Toulouse

Frédéric Leclerc 
A. 46441 
31400 Toulouse
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Dominique Leclercq 
A. 46399 
7505 Froidmont – Belgique

Guy Lelaise 
A. 46452 
17000 La Rochelle

Mickaël Lopez 
A. 46431 
88290 Saulxures-sur-Moselotte

Nicolas Melen 
A. 46460 
78000 Versailles

Christophe Merceron 
A. 46439 
33680 Le Porge

Jérôme Monot 
A. 46400 
71150 Chassey-le-Camp

Mehdi Ould-Said 
A. 46434 
65000 Tarbes

Florent Paul 
A. 46429 
54910 Valleroy

Hélène Perrenot 
A. 46417 
32450 Saramon

Vincent Perotto 
A. 46444 
32100 Condom

Stéphanie Pfohl 
A. 46428 
49400 Saumur

Laury Picard 
A. 46433 
16220 Vouthon

Narcisse Rajaonarison Roby 
A. 46445 
65000 Tarbes

Romuald Roussette 
A. 46446 
32300 Saint-Michel

Gaëtan Roze 
A. 46453 
64320 Idron

Marin Sauvajon 
A. 46440 
69200 Venissieux

Jean-Claude Serre 
A. 46412 
64530 Pontacq

Emmanuel Siaux 
A. 46416 
31840 Ausonne

Pierre Tarrago 
A. 46424 
82300 Caussade

Georges Tevaarauhara 
A. 46447 
98704 Faaa Centre – Polynésie 
Française

Johnatan Toman 
A. 46413 
03700 Bellerive-sur-Allier

Guillaume Vasson 
A. 46409 
69150 Decines

François Zedzicki 
A. 46407 
40200 Saint-Paul-en-Born

Jean-Denis Zouin 
A. 46457 
64460 Castera-Loubix

Nous souhaitons la bienvenue 
à nos nouveaux camarades.

NOS PEINES...
DÉCÈS
Nous avons à déplorer le décès 
de nos Camarades 
Jean Baby 
A. 43920 
75012 Paris

Joseph Bach 
A. 43185 
57910 Hambach

Kléber Bastid 
A. 42802 
83160 La Valette-du-Var

Alain Bellavoir 
MH. 20021 
75019 Paris

Raymond Bellery 
A. 70155 
54410 Laneuveville-devant-Nancy

Maurice Bonnefond 
A. 44081 
16330 Vouharte

René Camus 
A. 41302 
51110 Isles-sur-Suippe

Pierre Charrie 
A. 44343 
83140 Six-Fours-les-Plages

Claude Claviere 
A. 44317 
27200 Vernon

Gilbert Couleon 
A. 44101 
33660 Camps-sur-l’Isle

Michel David 
A. 70218 
94700 Maisons-Alfort

Claude de Marco 
A. 70395 
55430 Belleville

Marcel Demaziere 
A. 40044 
66280 Saleilles

Marc Desaphy 
A. 70268 
64000 Pau

Michel Dubuc 
A. 41274 
47000 Agen

Louis Evenou 
A. 43782 
30128 Garons

Pierre Fanton 
A. 42476 
53015 Laval

Paul Fetique 
A. 45734 
57510 Saint-Jean-Rohrbach

Monique Henry 
A. 44002 
83160 La Valette-du-Var

Armand Hollner 
A. 41413 
67000 Strasbourg

Odile Flamant 

Toutes nos sincères condo-

léances à notre camarade Lucien 

Flamant, délégué régional de 

Bretagne Pays-de-la-Loire, qui 

a perdu son épouse Odile le 

27 septembre 2019.   
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Merci de faire parvenir, en priorité à votre délégué ou à défaut au siège, 
tout changement dans votre situation familiale (mariage, naissance, 
décès, etc.) ou dans vos coordonnées (adresse, téléphone ou mail).

Emile Hue 
A. 45735 
69003 Lyon

René Jaffredo 
A. 43974 
35250 Mouaze

Ernest Jautzy 
A. 42968 
67160 Wissembourg

Jacques Jochaud du Plessix 
A. 70347 
77210 Avon

Jacques Lamarque 
A. 45028 
64000 Pau

André Le Gouic 
A. 80432 
56260 Larmor-Plage

Romain Maestracci 
A. 44506 
20200 Bastia

Roger Morel 
A. 43627 
22530 Mur-de-Bretagne

Belgacem Nehdi 
A. 45157 
1123 Ain Asker – Tunisie

Trung Luong Nguyen 
A. 45370 
78120 Rambouillet

Jean-Pierre Niviere 
A. 43527 
66000 Perpignan

Denise Rollin 
A. 45006 
57320 Vaudreching

Michel Sleurs 
A. 44808 
64600 Anglet

Raymond Sourdeau 
A. 44812 
77230 Moussy-le-Neuf

Jean-Pierre Wilhelmy 
A. 43317 
57070 Metz

Ont perdu leur conjoint
Lucien Flamant 
A. 44974 
22430 Erquy

Henri Fuschini 
A. 44917 
76200 Dieppe

Lucien Goraguer 
A. 45446 
29950 Clohars-Fouesnant

Paul Krattinger 
A. 80668 
39300 Vannoz

Emile Mirkovic 
A. 80333 
66000 Perpignan

André Petit 
A. 43826 
24560 Issijeac

Raymond Soumeilhan 
A. 43657 
32000 Auch

Nous avons appris le décès des veuves 
et veufs de nos camarades 
René Auclair 
VA. 42372 
64500 Saint-Jean-de-Luz

Lydia Binon 
VA. 42201 
77670 Saint-Mammès

Madeleine Breuille 
VA. 44333 
35700 Rennes

Germaine Chapuzet 
VA. 40775 
17210 Montlieu-la-Garde

Henriette Clavey 
VA. 43460 
25680 Cubrial – Rougemont

Colette Delacroix 
VA. 39380 
76960 Notre-Dame-de-Bondeville

Marie Etcheverry 
VA. 70397 
33170 Gradignan

Paulette Govoreanu 
VA. 44863 
83160 La Valette-du-Var

Suzanne Laurent 
VA. 42806 
66700 Argelès-sur-Mer

Monique Leclerc 
VA. 43509 
82000 Montauban

Jacqueline Legrand 
VA. 39010 
93190 Livry-Gargan

Yvette Lucas 
VA. 42392 
07200 Vesseaux

Rose Serra 
VA. 80139 
66100 Perpignan

Anny Zech 
VA. 41337 
67340 Rothbach

Jacqueline Zumstein 
VA. 39257 
92160 Antony

Décès dans les familles
Pierre Merglen 
A. 45199 
décès de son gendre  
56450 Theix

À chacune des familles éprouvées, 
l’Union renouvelle ses condoléances et 
sa sympathie profondément attristée.

Annette Goraguer 

Toutes nos sincères condo-

léances à notre camarade Lucien 

Goraguer, délégué honoraire de 

Bretagne, qui a perdu son 

épouse Annette le 25 octobre 

2019.
©
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L
a flamme qui animait Michel 

David, le patron inoubliable des 

porte-drapeaux, s’est éteinte.

Qui, parmi les Gueules Cassées ayant 

participé depuis trente ans à une céré-

monie où était présent le drapeau fran-

çais, ne se souvient de son infatigable 

présence et de son inépuisable dévoue-

ment ? Sous l’Arc de Triomphe, dans la 

cour d’honneur des Invalides, à toutes 

les commémorations il était là ; pour battre 

le rappel, organiser, diriger avec le sourire 

le défilé de ses porte-drapeaux.

Ceux qui ont connu « l’homme des bois », 

comme le nommaient affectueusement 

ses camarades, ne l’oublieront pas.

Nous présentons nos sincères condo-

léances à son épouse, ses enfants ainsi 

qu’à toute sa famille.

Michel David

Ils nous ont quittés

Jean Baby est à nouveau cité. Il est promu au grade 

de lieutenant-colonel.

À la retraite, secrétaire général des 

Mutilés de guerre des yeux, il se 

consacre avec un dévouement sans 

pareil à la défense des droits des anciens 

combattants ; il est membre du bureau 

de l’UFAC. Sa vie se termine à la maison 

du soldat, l’Institution Nationale des 

Invalides. Le colonel Jean Baby était 

Grand officier de la Légion d’honneur.

Nous présentons nos sincères condo-

léances à son épouse, ses enfants ainsi 

qu’à l’ensemble de sa famille.

François Derrien

L
e colonel Jean Baby était une figure 

respectée et incontournable du 

monde des blessés de guerre. 

Il nous a quittés le 29 août 2019. 

Né en 1926, il s’engage à 18 ans dans 

la résistance. Puis, devenu sous-lieute-

nant, il rejoint les rangs de l’artillerie 

coloniale. En 1949, c’est l’Indochine où 

il sert au 41e régiment. Chef de déta-

chement d’observation, il progresse 

toujours avec les premiers éléments. 

Grièvement blessé par l’explosion d’une 

mine à Hoat-Luat-Nam, il perd une jambe 

et un œil. Promu lieutenant, décoré de 

la Légion d’honneur, cité à l’ordre de 

l’armée, il continue à servir, notamment 

en Algérie où chef du 3e bureau, il pré-

pare les opérations dans les Aurès. Il 

F
rançois Derrien vient de faire son 

dernier saut et de rejoindre ceux 

qui, depuis l’aspirant Zirnheld ont 

fait la gloire des parachutistes. Pendant 

une grande partie de ma carrière, Derrien 

m’a suivi : à Brazzaville d’abord, où nous 

servions au GCCP d’AEF (Afrique équa-

toriale française) au Cameroun (Groupe 

colonial de commandos parachutistes). 

Pendant que j’étais affecté au 2e RPC 

(Régiment de parachutistes coloniaux), 

il suivait la piste avec Bigeard, et il était 

trois fois cité. Je l’ai retrouvé au 3e RPIMa 

à Carcassonne, où il dirigeait comme 

caporal-chef l’équipe du casernement. 

Son embonpoint l’avait fait surnommer 

“bouboule” Après mon départ, marié et 

père de cinq enfants, il insista auprès 

d’un de mes successeurs, le colonel 

Roudeillac, pour participer à une opération 

extérieure. Roudeillac le prit avec lui au 

Liban et le chargea de son groupe de 

protection. De garde au PC du régiment, 

il détecta l’arrivée d’un camion suicide, 

le prit à partie et fut blessé à la face, 

avec perte d’un œil. Je le fis alors entrer 

aux Gueules Cassées, où il fut longtemps 

un fidèle porte-drapeau. Derrien était 

«

officier de la Légion d’honneur, médaillé 

militaire, décoré de la croix de la Valeur 

militaire avec quatre citations. »

GÉNÉRAL (2E SECTION) SALVAN 
LE 8 NOVEMBRE 2019
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TÉLÉASSISTANCE
VIVRE CHEZ SOI  
EN TOUTE SÉCURITÉ

Certains d’entre vous sont isolés ou 
craignent de ne pas être secourus en 
cas de problème (chute ou malaise). La 
téléassistance est un moyen fiable 
et rapide de gérer toute demande 
d’assistance. Seule ou en famille, la 
téléassistance permet à la personne 
de retrouver son autonomie, de vivre 
à domicile en sécurité et de rassu‑
rer ses proches. Grâce à un émet-
teur fixé à un bracelet (ou à un 
pendentif), vous êtes en relation 
permanente avec une centrale 
d’écoute, 24h/24, 7j/7 qui appor-
tera, en cas d’appel, une solution dans 
les plus brefs délais, en prévenant les 
proches (voisin, famille, ami, etc.) ou les 
secours adaptés.

L’Union prend totalement en charge les frais 
d’installation et l’abonnement mensuel

LES GUEULES 
CASSÉES 
SUR LA TOILE

Les sites internet 

www.gueules-cassees.asso.fr

www.domainedesgueulescassees.fr

Retrouvez votre magazine 

à l’adresse suivante :

www.gueules-cassees.asso.fr/

le-magazine-_r_125.html

Facebook
@gueulescassees

www.facebook.com/

gueulescassees

www.facebook.com/

fondationdesgueulescassees

Twitter
@LesGCasseesUBFT

https://twitter.com/

LesGCasseesUBFT

Une trentaine de vidéos présen-

tant les actions de l’Association, 

de la Fondation et de l’EHPAD 

sont visibles sur le site internet 

mais également sur :

www.youtube.com/channel/

UCI2EJHKhaTqXPi1SfFBBPaQ

https://vimeo.com/

ubftgueulescassees

Questionnaire à remettre à votre délégué  
(adresse en fin de magazine)

Je suis intéressé(e) par la téléassistance   Oui  Non

Je bénéficie déjà de la téléassistance  Oui  Non

Cela me coûte  euros par mois.

Joindre les photocopies du contrat et des factures de l’année écoulée.

Nom et Prénom : 

Membre / Veuve N° : 

Adresse complète : 

Téléphone :  

Mail : 

✂

53

http://www.gueules-cassees.asso.fr
http://www.gueules-cassees.asso.fr/le-magazine-_r_125.html
http://www.gueules-cassees.asso.fr/le-magazine-_r_125.html
http://www.facebook.com/gueulescassees
http://www.facebook.com/gueulescassees
https://twitter.com/LesGCasseesUBFT
https://twitter.com/LesGCasseesUBFT
http://www.youtube.com/channel/UCI2EJHKhaTqXPi1SfFBBPaQ
http://www.youtube.com/channel/UCI2EJHKhaTqXPi1SfFBBPaQ
https://vimeo.com/ubftgueulescassees
https://vimeo.com/ubftgueulescassees


À savoir

Déduction fiscale en matière 
de succession (suite)

À savoir54

N
ous avions fait paraître précé-

demment deux articles relatifs 

à la déduction fiscale prévue à 

l’article 775 bis du Code général des 

impôts (numéros 347 et 349). 

Nous avions indiqué qu’avec cette dis-

position avait été mis en place un régime 

favorable en matière de succession pour 

les familles dont l’un des membres était 

bénéficiaire d’une pension militaire 

d’invalidité. 

Cette disposition prévoit en effet que sont 

déductibles de l’actif successoral les rentes 

et indemnités versées ou dues au défunt 

en réparation de dommages corporels 

liés à un accident ou à une maladie.

Nous vous avions ainsi indiqué que pour 

évaluer la totalité des sommes perçues 

à déduire de l’actif net successoral, il fallait 

additionner les montants de la pension 

reçue, et cela depuis l’origine, après avoir 

si besoin effectué la conversion en euros 

à partir des anciens francs jusqu’en 1960 

et du franc de 1960 à 2002. 

L’important est donc pour les héritiers 

de disposer de l’historique des verse-

ments et de pouvoir les fournir au 

notaire en charge de la succession. 

Nous pouvons donner deux conseils au 

pensionné pour qu’il prépare au mieux 

sa succession et qu’il permette à ses 

héritiers de bénéficier d’un avantage 

fiscal important au moment de son 

décès : 

 – D’une part, s’adresser au Centre de 

gestion des retraites qui a versé les 

pensions, et lui demander de commu-

niquer l’historique du versement afin 

de le rendre non contestable. 

 – Dans tous les cas, et notamment parce 

que le Centre précité ne sera pas tou-

jours en mesure de délivrer un histo-

rique, toujours conserver les relevés 

de pension au fur et à mesure de leur 

délivrance. 

En effet, nos délégués régionaux en 

contact avec les pensionnés ayant d’ores 

et déjà entamé des démarches nous ont 

remonté une situation disparate en 

fonction des Centres.

Ainsi, parmi les huit Centres de Gestion 

de Retraite qui ont pu être contactés, 

il y a : 

 – Ceux qui fournissent un historique 

complet (le Centre de Limoges notam-

ment qui remonte jusqu’en 1953). 

 – Ceux qui transmettent un historique 

complet reconstitué se basant sur les 

éléments de liquidation (état estimatif) : 

Centres de Gestion des Retraites de 

Tours, de Rennes, de Toulouse.

 – Ceux qui communiquent un historique 

partiel avec un barème peu exploitable : 

cas du Centre de Gestion de Paris, de 

Montpellier, de Lille (communication 

des indices et des valeurs annuelles du 

point avec formule de calcul). 

Si vous avez eu des difficultés avec 

votre Centre de gestion des retraites 

lors d’une demande d’historique, n’hé-

sitez pas à remonter l’information à 

votre délégué régional afin que le siège 

de l’UBFT puisse avoir une vision plus 

complète de la situation sur l’ensemble 

du territoire. 

L
’association Rhin et Danube, créée sous l’impulsion 

du maréchal de Lattre de Tassigny après la fin de la 

Seconde Guerre mondiale, regroupe les derniers 

témoins anciens de la première armée française 1944-1945 

du 6th US Army Group.

Afin de perpétuer le souvenir des 400 000 soldats – dont 

58 000 tués et blessés – impliqués dans la libération de la 

France, l’association départementale Rhin et Danube de la Gironde 

a conçu en 2011 le site internet www.rhin-et-danube.fr.

Il comporte 257 pages, 232 photos et dessins, 21 cartes et 

19 traductions en anglais, allemand et espagnol. Il compte 

à ce jour près de 173 000 visiteurs.

Site internet www.rhin-et-danube.fr

http://www.rhin-et-danube.fr


Création de la médaille 
des réservistes volontaires de défense 
et de sécurité intérieure

55

Décret n° 2019-688 du 1er juillet 2019 

relatif à la médaille des réservistes 

volontaires de défense et de sécurité 

intérieure.

Article 1 
I. La médaille des réservistes volontaires 

de défense et de sécurité intérieure est 

destinée à récompenser la fidélité de 

l’engagement et les services accomplis :

1. Des volontaires servant dans la 

réserve opérationnelle au titre d’un 

engagement souscrit auprès de l’au-

torité militaire mentionnés au a) du 

1° du III de l’article L. 4211-1 du code 

de la défense ;

2. Des réservistes civils de la police 

nationale mentionnés aux 2°, 3° et 

dernier alinéa de l’article L. 411-7 

du code de la sécurité intérieure ;

3. Des volontaires de la réserve 

citoyenne de défense et de sécurité 

mentionnés au 2° du III de l’article 

L. 4211-1 du code de la défense ;

4. Des personnes admises dans la 

réserve citoyenne de la police natio-

nale mentionnées à l’article L. 411-19 

du code de la sécurité intérieure.

II. La médaille des réservistes volon-

taires de défense et de sécurité inté-

rieure peut également récompenser :

1. Les personnes physiques qui, au sein 

d’un organisme public ou privé, ont 

favorisé l’engagement ainsi que l’ac-

complissement des missions des 

volontaires de la réserve opération-

nelle ou des réservistes civils men-

tionnés au 2° du I du présent article ;

2. Les agents publics œuvrant au profit 

de la réserve opérationnelle et 

de la réserve civile de la police 

nationale.

Le décret comporte 11 articles.

MODIFICATION DE LA VALEUR 
DU POINT D’INDICE DE PMI

La valeur du point d’indice de pension militaire d’invalidité au 

1er janvier 2019 est, compte tenu de la variation de l’indice 

d’ensemble des traitements bruts de la fonction publique de l’État 

constatée, fixée à 14,57 euros. »

«

Référence : 
Article du 23 octobre 2019 fixant la valeur du point 

d’indice de pension militaire d’invalidité au 1er octobre 

2017 et au 1er janvier 2019 en application des 

articles L. 125-2 et R. 125-1 du Code des pensions 

militaires d’invalidité et des victimes de guerre.



9. Maison de séjour, 
repos, convalescence
Domaine des Gueules Cassées

151, avenue André Dupuy

83160 La Valette-du-Var

Téléphone : 04 94 61 93 00

Télécopie : 04 94 61 93 19

e-mail :  

coudon@gueules-cassees.asso.fr

www.domainedesgueulescassees.fr

1. Dotation au mariage*
Une dotation au mariage peut être 

accordée aux membres de l’Union qui 

se marient ou se remarient. Joindre à 

la demande un acte de mariage ou la 

photocopie du livret de famille.

2. Allocation de naissance*
Il peut être accordé une allocation for-

faitaire à la naissance des enfants. Joindre 

à la demande un acte de naissance ou 

la photocopie du livret de famille. 

3. Participation aux frais 
d’obsèques*
Une allocation peut être accordée :

 – lors d’un décès survenant dans un 

couple Gueules Cassées : une allocation 

peut être versée au conjoint survivant 

sur présentation d’un acte de décès ; 

 – lors du décès du dernier vivant dans 

un couple Gueules Cassées : l’allocation 

peut être versée à l’héritier qui se 

« porte fort » pour les cohéritiers (attes-

tation à remplir) et sur présentation 

d’un acte de décès et de la facture des 

pompes funèbres.

4. Études, apprentissage
Il peut être accordé une allocation aux 

membres et aux veuves de membres, 

en cas d’études poursuivies par leurs 

enfants ou de mise en apprentissage. 

Le Bureau décide en considération du 

cas d’espèce qui lui est présenté. La 

demande ne peut être prise en compte 

passé le 10 décembre de l’année scolaire 

en cours.

5. Aides diverses
En dehors des cas qui précèdent, des 

aides peuvent être accordées dont le 

montant et les conditions d’attribution 

sont fixés dans chaque cas d’espèce.

6. Prêts d’honneur
Des prêts d’honneur peuvent être 

accordés aux membres de l’Union. Ils 

sont servis à court terme. Ils doivent 

répondre à des soucis sérieux per-

sonnels ou de famille. En effet, l’Union 

n’a pas vocation à satisfaire des objec-

tifs commerciaux ni à se substituer 

aux banques.

7. Assistance devant 
les tribunaux
L’assistance devant les juridictions de 

pensions peut être assurée à tous les 

membres de l’Union qui devront préa-

lablement adresser au siège un dossier 

complet. L’un de nos conseillers juri-

diques se prononcera sur le bien-fondé 

de la procédure à engager avant toute 

prise en charge des frais.

8. Chambres au siège
Des chambres peuvent être mises à la dis-

position des membres de passage à Paris.

En raison de leur nombre limité, il est 

recommandé d’adresser les demandes 

de réservation au siège au moins quinze 

jours à l’avance.

Rappelons que ces aides ne sont pas automatiques. Elles sont 
soumises à conditions de ressources. Nous devons secourir 
en priorité « les plus faibles et les plus démunis » (colonel Picot).

Aides accordées 
par l’Union à ses membres

* La demande doit être effectuée dans un délai maximum de douze mois.

À savoir
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Rapprochez-vous de votre délégué pour toutes les questions 
concernant les aides pouvant être accordées par l’UBFT 
et la constitution des différents dossiers de « demande individuelle 
de soutien ».



I. État civil 
Nom, prénom : 
N° de membre : 
Adresse et téléphone : 
Nombre d’enfants à charge et âge : 
Profession avant la retraite : 

II. Motif de la demande
 
 
 

III. Renseignements à fournir

A. Montant total et annuel des ressources B. Propriétaire de 

Montant total des salaires : Résidence principale : Oui r Non r

Montant total des retraites : Résidence secondaire : Oui r Non r 

Revenus de valeurs mobilières : Patrimoine locatif : Oui r Non r

Revenus locatifs :    

Pension militaire d’invalidité :    

Aide sociale :    

Aide personnalisée au logement :    

Allocation personnalisée d’autonomie :    

TOTAL   

IV. Pièces à joindre justifiant la demande
Il est demandé au membre sollicitant un soutien de l’Union des Blessés de la Face et de la Tête de contacter 
impérativement son délégué afin d’obtenir la liste précise des documents à fournir.

Signature du demandeur

V. Avis du délégué
 
 
 

Signature du délégué

Demande individuelle de soutien 
à retourner à votre délégué
(Il est impératif que vous soyez à jour de vos cotisations pour que cette demande soit traitée.)
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TABLEAU DES PENSIONS ET ALLOCATIONS DES VICTIMES DE LA GUERRE
en euros, et avec le nombre de points correspondant à chacune d’elles

POURCENTAGES 
D’INVALIDITÉ

NOMBRE DE POINTS
NOMBRE  

TOTAL  
DE POINTS

MONTANT MENSUEL DE L’ALLOCATION

Pension 
principale

Allocations des Grands Invalides Allocation 
du statut

au 01/10/2017 
point à 14,46 €

Au 01/01/2019 
point à 14,57 €N° 1, 2, 3, 4, 5, 5 bis N° 6

10 % 48 48 57,84 58,28
15 % 72 72 86,76 87,42
20 % 96 96 115,68 116,56
25 % 120 120 144,60 145,70
30 % 144 144 173,52 174,84
35 % 168 168 202,44 203,98
40 % 192 192 231,36 233,12
45 % 216 216 260,28 262,26
50 % 240 240 289,20 291,40
55 % 264 264 318,12 320,54
60 % 288 288 347,04 349,68
65 % 312 312 375,96 378,82
70 % 336 336 404,88 407,96
75 % 360 360 433,80 437,10
80 % 384 384 462,72 466,24
85 % Sans statut 361 128 489 589,25 593,73
85 % Avec statut 361 64 200 625 753,13 758,85
90 % Sans statut 368 154 522 629,01 633,80
90 % Avec statut 368 77 300 745 897,73 904,55
95 % Sans statut 370 204 574 691,67 696,93
95 % Avec statut 370 102 400 872 1050,76 1058,75
100 % Sans statut 372 256 628 756,74 762,50
100 % Avec statut 372 128 500 1000 1205,00 1214,17
100 % + 1° 388 540 211 1139 1372,50 1382,94
100 % + 2° 404 543 233 1180 1421,90 1432,72
100 % + 3° 420 546 255 1221 1471,31 1482,50
100 % + 4° 436 549 277 1262 1520,71 1532,28
100 % + 5° 452 552 299 1303 1570,12 1582,06
100 % + 6° 468 555 321 1344 1619,52 1631,84
100 % + 7° 484 558 343 1385 1668,93 1681,62
100 % + 8° 500 561 365 1426 1718,33 1731,40
100 % + 9° 516 564 387 1467 1767,74 1781,18
100 % + 10° 532 567 409 1508 1817,14 1830,96
et par degré  
(art. 16) en plus

16 3 22 41 49,41 49,78

100 % art. 18 465
1373

351
2189 2637,75 2657,81

1464 2280 2747,40 2768,30

100 % + 1° 485
1373

50 381
2289 2758,25 2779,23

1464 2380 2867,90 2889,72

100 % + 2° 505
1373

100 391
2369 2854,65 2876,36

1464 2460 2964,30 2986,85

100 % + 3° 525
1373

150 401
2449 2951,05 2973,49

1464 2540 3060,70 3083,98

100 % + 4° 545
1373

200 411
2529 3047,45 3070,63

1464 2620 3157,10 3181,12

100 % + 5° 565
1373

250 421
2609 3143,85 3167,76

1464 2700 3253,50 3278,25

100 % + 6° 585
1373

300 431
2689 3240,25 3264,89

1464 2780 3349,90 3375,38

100 % + 7° 605
1373

350 441
2769 3336,65 3362,03

1464 2860 3446,30 3472,52

100 % + 8° 625
1373

400 451
2849 3433,05 3459,16

1464 2940 3542,70 3569,65

100 % + 9° 645
1373

450 461
2929 3529,45 3556,29

1464 3020 3639,10 3666,78

100 % + 10° 665
1373

500 471
3009 3625,85 3653,43

1464 3100 3735,50 3763,92
et par degré (art. 16) en plus 20 50 10 80 96,40 97,13
100 % + double art. 18 1032 1464 1250 601,2 4327,2 5214,28 5253,94
+ Art. 16 et 9° 100 % + 
double art. 18

1064 1464 1250 601,2 4379,2 5276,94 5317,08

+ Art. 16 et 10° et par degré 
(art.16) en plus

32 50 10 92 110,86 111,70

Le chiffre le plus élevé concerne les aveugles, les paraplégiques et les amputés des deux membres.
N.B. – Dans la colonne Total n’est pas compris le montant de l’allocation n° 8 de 676 points pour les aveugles, les amputés des deux mains ou des deux  
cuisses, et impotents totaux des deux membres bénéficiaires du statut, et fixée à 800 points pour ceux d’entre eux qui ne bénéficient pas du statut. 
Cette allocation est pour les autres impotents doubles ou amputés doubles, fixée à 476 points (avec le statut) et à 600 points (sans le statut).
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Les données indiquées dans cette double page concernent uniquement les ressortissants du Code des pensions militaires 
d'invalidité et victimes de guerre.



MAJORATION ENFANT INFIRME 
ET POUR ENFANT D’INVALIDE
Au-dessus de 85 % ou de veuve, ayant cessé d’ouvrir droit 
aux prestations familiales

DEGRÉ D’INVALIDITÉ
NOMBRE 

DE POINTS 
ANNUEL

MONTANT MENSUEL 
DE LA MAJORATION

au 01/10/2017 au 01/01/2019

85 %...................................................... 65 78,33 78,92
90 %...................................................... 77 92,79 93,49
95 %...................................................... 85 102,43 103,20
100 % et veuves de guerre............. 92 110,86 111,70
Enfant infirme :  
veuve ou orphelin............................ 333 401,27 404,32

ALLOCATIONS AUX GRANDS MUTILÉS

DÉSIGNATION
NOMBRE 

DE POINTS 
ANNUEL

MONTANT MENSUEL 
DE L’ALLOCATION

au 01/10/2017 au 01/01/2019

Amputés :
Désarticulation tibio-tarsienne 80,3 96,76 97,50
Amput. de la jambe 235,2 283,42 285,57
Au-dessus du genou 150,2 180,99 182,37
Désarticulation du genou………….... 405,2 488,27 491,98
Amputation de la cuisse…………….... 556,5 670,58 675,68
Amputation sous-trochantér…….... 641,1 772,53 778,40
Désarticulation de la hanche…….... 801,6 965,93 973,28
Désarticulation du poignet............ 160,5 193,40 194,87

Amput. de l’avant-bras
315,4 380,06 382,95
230,4 277,63 279,74

Désarticulation du coude............... 405,2 488,27 491,98
Amputation du bras........................ 556,5 670,58 675,68
Amputation sous-tubérositaire.... 641,1 772,53 778,40
Désarticulation de l’épaule............ 801,6 965,93 973,28

Blessés crâniens 
(suivant la fréquence des crises) :
1re catégorie....................................... 200,6 241,72 243,56
2e catégorie........................................ 400,8 482,96 486,64
3e catégorie........................................ 601,2 724,45 729,96
4e catégorie........................................ 801,6 965,93 973,28

Aveugles............................................. 982 1183,31 1192,31

avec ankyl.
sans ankyl.

avec ankyl.
sans ankyl.

PENSION DES CONJOINTS SURVIVANTS

DÉSIGNATION
NOMBRE 

DE POINTS 
ANNUEL

MONTANT MENSUEL 
DE LA PENSION

au 01/10/2017 au 01/01/2019

Taux simple (1)
Conjoints survivants non remariés ou remariés et 
redevenus veuves ou veufs, âgés de moins de 
40 ans.

348 419,34 422,53

Taux normal (2)
Conjoints survivants non remariés ou remariés et 
redevenus veuves ou veufs, âgés de plus de 40 ans.

515 620,58 625,30

Taux exceptionnel (3)
Conjoints survivants non remariés ou remariés et 
redevenus veuves ou veufs, âgés de plus de 50 ans 
ou infirmes. 

682 821,81 828,06

Majoration spéciale (4)
pour conjoints survivants 
d’invalide bénéficiant 
de l’article L 133-1 et de 
l’allocation spéciale no 5 bis/a 
ou no 5 bis/b et en fonction 
de la durée du mariage 
et des soins donnés

no 5bis/a

Au moins 5 ans 105 126,53 127,49
Au moins 7 ans 230 277,15 279,26
Au moins 10 ans 410 494,05 497,81

no 5bis/b

Au moins 5 ans 150 180,75 182,13
Au moins 7 ans 300 361,50 364,25
Au moins 10 ans 500 602,50 607,08

Les conjoints survivants remariés après le 2 octobre 1941, redevenu(e)s veuves ou veufs recouvrent 
leur droit à pension. 
La pension au taux simple (1) est accordée au conjoint survivant quand le décès est étranger 
aux infirmités ouvrant droit à pension et quand le pourcentage de pension était au moins égal à 60 % 
et inférieur à 85 %. 
La pension au taux normal (2) est accordée au conjoint survivant du pensionné à 85 % et plus, 
ou quand le décès est en rapport direct avec les infirmités ouvrant droit à pension, quel que soit le taux 
de pension (fournir certificat médical).
Dans les deux cas le mariage doit avoir duré au moins deux ans.
La pension au taux exceptionnel (3). Le taux normal et le taux simple passent uniformément 
au taux exceptionnel à 50 ans pour les conjoints survivants non remariés (ou avant 50 ans pour 
les conjoints survivants infirmes) sous réserve de remplir les conditions de fortune exigées.
Une majoration spéciale (4) est attribuée, pour les soins donnés par eux à leur conjoint décédé, 
aux conjoints survivants des grands invalides relevant de l’article L 133-1 du code des PMIVG et 
bénéficiaires de l’allocation spéciale no 5bis/a ou no 5bis/b, lorsqu’ils sont titulaires d’une pension, 
et qu’ils justifient d’une durée de mariage et de soins donnés d’une manière constante pendant 
au moins 5 ans, 7 ans ou 10 ans (et postérieurement au bénéfice de l’article L 133-1).

MAJORATION DES PENSIONS DES CONJOINTS 
SURVIVANTS AYANT DES ENFANTS À CHARGE
Selon les conditions des articles L 141-23 et D 141-10 
du Code des pensions militaires d’invalidité

NOMBRE D’ENFANTS
NOMBRE 

DE POINTS 
ANNUEL

TAUX SPÉCIAL NORMAL ET 
DE RÉVERSION MENSUEL

au 01/10/2017 au 01/01/2019

Un enfant............................................ 120 144,60 145,70
Deux enfants..................................... 240 289,20 291,40
Par enfant à partir du troisième... 160 192,80 194,27

PENSIONS D’ASCENDANTS

NOMBRE 
DE POINTS 
ANNUEL

MONTANT MENSUEL 
DE LA PENSION

au 01/10/2017 au 01/01/2019

Ascendants (père, mère, 
grand-père ou grand-mère) 
non remariés.....................................

243 292,82 295,04

Ascendants (père, mère, 
grand-père ou grand-mère) 
remariés..............................................

122 147,01 148,13

Majoration pour chaque enfant 
mort pour la France en plus 
du premier..........................................

45 54,23 54,64

PENSIONNÉS POUR TUBERCULOSE

NOMBRE 
DE POINTS 
ANNUEL

MONTANT MENSUEL 
DE LA PENSION

au 01/10/2017 au 01/01/2019

Indemnité de soins 916 1103,78 1112,18
Indemnité de ménagement 458 551,89 556,09
Indemnité de reclassement 687 827,84 834,13
Indemnité de ménagement 275 331,38 333,90

ALLOCATION AUX IMPLAÇABLES
C’est une allocation différentielle qui vient s’ajouter 
au montant de la pension en principal et à ses suppléments, 
pour former un total mensuel qui ne peut être supérieur à :

au 01/10/2017 au 01/01/2019

1 500 points (à 60 ans).................................................. 1807,5 1821,25
1 200 points (à 65 ans).................................................. 1446,00 1457,00

RETRAITE DU COMBATTANT

CONDITIONS D’OBTENTION
Être titulaire de la 
carte du combattant

NOMBRE 
DE POINTS 
ANNUEL

MONTANT ANNUEL 
(versé en deux fois)

au 01/10/2017 au 01/01/2019

À partir de 65 ans révolus

52 751,92 757,64
À partir de 60 ans*

* Se renseigner sur les conditions 
d’anticipation auprès de l’ONACVG de 
votre département

NOTE IMPORTANTE – Nous rappelons que pour une pension donnée, correspondant à un pourcentage fixe, le nombre de points porté sur le tableau reste 
invariable. Si le coût de la vie augmente, c’est la valeur du point qui suit l’augmentation ; mais le nombre de points reste toujours le même.
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Conseil d’administration

BUREAU
Henri Denys de Bonnaventure  
Président  
Chevalier de la Légion d’honneur 
Médaille militaire 

Georges Morin  
Secrétaire du Conseil  
Commandeur de la Légion d’honneur  
Officier de l’Ordre national du Mérite

Paul Dodane  
1er vice-président 
Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’Ordre national 
du Mérite  
Valeur militaire

Bernard Allorent  
Trésorier

Patrick Remm  
2e vice-président 
Médaille militaire  
Officier de l’Ordre national du Mérite

José Baraton  
Trésorier adjoint 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
Médaille de la Défense nationale

LES FONDATEURS
Colonel Yves Picot = (1862-1938)  

Président

Bienaimé Jourdain = (1890-1948)  
Secrétaire général

Albert Jugon = (1890-1959)  
Secrétaire général

LES VICE-PRÉSIDENTS D’HONNEUR
Madame H.-A. Strong =  

Chevalier de la Légion d’honneur

Madame Cathelin =

Colonel Corrin Strong =  
Combattant volontaire dans l’armée française 

1914-1918

PRÉSIDENT HONORAIRE
Jean Salvan  

Grand officier de la Légion d’honneur 
Grand-Croix de l’Ordre national du Mérite

ADMINISTRATEURS HONORAIRES
Jean Roquet Montegon  

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite

William Dumont  
Officier de la Légion d’honneur  

Médaille militaire  
Officier de l’Ordre national du Mérite 

Nabila Falek  
Chef des services comptable  

et financier

Olivier Denhaene 
Directeur adjoint 

chargé des affaires juridiques

Alain Bouhier 
Directeur adjoint  

chargé de la vie associative

Isabelle Chopin  
Directrice adjointe  

Domaine des Gueules Cassées

Direction générale

Olivier Roussel  
Directeur général  

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Anne Doutremépuich  
Assistante de direction

MEMBRES
Hubert Chauchart du Mottay  
Président de la Fondation 
Commandeur de la Légion d’honneur  
Grand-Croix de l’Ordre national du Mérite

Michel Clicque  
Officier de la Légion d’honneur 
Médaille militaire 
Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

Charles Dauphin  
Chevalier de la Légion d’honneur 
Médaille militaire  
Valeur militaire 

Pierre Dautrey  
Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 
Croix de guerre 
Valeur militaire

Bertrand de Lapresle  
Grand officier de la Légion d’honneur  
Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Guy Delplace  
Médaille militaire 
Croix de Guerre 

Jean Déprez  
Médaille militaire

Michel Eychenne  
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Jean-Daniel Marquis  
Médaille de la Défense nationale 

André Matzneff  
Chevalier de la Légion d’honneur  
Officier de l’Ordre national du Mérite

Pierre Merglen  
Chevalier de la Légion d’honneur  
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
Valeur militaire

Pierre Tricot  
Chevalier de la Légion d’honneur

Organisation
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Délégués 
régionaux et 
départementaux, 
porte‑drapeaux

Alsace
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
PORTE-DRAPEAU
Georges Wilbert J K 
67, 68 
13, rue du Lavoir 
67260 Keskastel 
Tél. : 03 88 00 21 62 
georges.anne.wilbert@gmail.com

DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL
Pascal Stein K  
68 
8, rue du Général de Gaulle 
67310 Wasselonne 
Tél. : 06 23 44 24 28 
storik@orange.fr

PORTE-DRAPEAU
Pierre-André Knidel 
9, rue Louis Pasteur 
67400 Illkirch-Graffenstaden 
Tél. : 06 95 37 59 15

Aquitaine
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Michel Potriquet K 
24, 33, 47 
5, rue André Gide  
33980 Audenge  
Tél. : 05 56 82 54 87 
Tél. : 06 14 43 06 19 
michel.potriquet@gmail.com

PORTE-DRAPEAU
Jean-Claude Dourne K  
9 bis, rue de l’Aiguillon  
33120 Arcachon 
Tél. : 05 56 54 81 00

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Jean-François Louvrier Of 
40, 64 
3, impasse des Palombes  
64230 Lescar  
Tél. : 06 08 27 79 28 
jflouvrier@gueules-cassees.asso.fr

PORTE-DRAPEAU
Bernard Redregoo 
Domaine Henri IV 
11, rue des Mousserons 
64230 Lescar 
Tél. : 06 26 83 29 75

Auvergne
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Ludovic Masson K 
03, 15, 43, 63 
27, Ilot Aragon 2 
63500 Issoire 
Tél. : 04 63 44 50 85 
Tél. : 06 95 63 46 58 
lmasson@gueules-cassees.asso.fr

PORTE-DRAPEAU
Fabrice Andraud 
4, chemin du Lavoir 
Lot. Champclos 
63270 Pignols 
Tél. : 06 76 02 67 38

Bourgogne
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Robert Esquirol Of  
21, 58, 71, 89  
9, rue des Écoles  
21910 Noiron-sous-Gevrey  
Tél. : 03 80 36 91 72 
esquirol.robert@wanadoo.fr

PORTE-DRAPEAU
Michel Clerget 
Les Collinettes 
Rue de la Gare 
21410 Malain 
Tél. : 03 80 23 68 80

Bretagne‑Pays de la Loire
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Lucien Flamant J Of 
22, 29, 35, 49, 53, 56, 72 
1, rue St Michel 
22430 Erquy 
Tél. : 02 96 72 40 81 
Tél. : 06 46 44 60 94 
lflamant@gueules-cassees.asso.fr

DÉLÉGUÉS DÉPARTEMENTAUX
Alain Kergonou K 
29 
16, impasse Giocondi 
29100 Douarnenez 
Tél. : 02 98 70 51 12 
Tél. : 06 38 67 69 68 
kergonou@yahoo.fr

Pierre Merglen J f  
56 
Kerprat 
56450 Theix 
Tél. : 02 97 43 02 80

DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL
PORTE-DRAPEAU
Laurent Drouart K 
49, 53, 72 
907, route du Moulin 
La Paregère 
72510 Requeil 
Tél. : 02 43 46 44 80 
Tél. : 06 18 05 22 98 
ldrouart@gueules-cassees.asso.fr

PORTE-DRAPEAU
Roger Tanguy  
94, rue François Coppée  
29200 Brest 
Tél. : 02 98 47 92 23

Centre – Val‑de‑Loire
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Jean Beauval J K 
18, 28, 36, 37, 41, 45  
37 bis, rue de la Sente 
45400 Fleury-les-Aubrais 
Tél. : 02 38 86 19 46

PORTE-DRAPEAU
Georges Leplatre f 
8, rue des Petits-Osiers 
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle 
Tél. : 02 38 88 44 27

Champagne‑Ardenne
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Jean Déprez K 
02, 08, 10, 51, 52 
7, rue de Champagne 
Hameau de Montvoisin 
51480 Oeuilly 
Tél. : 03 26 51 46 79  
jeandep@wanadoo.fr

Corse
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
René Chiaramonti J K Of  
2A, 2B 
Villa St-Jean-Baptiste  
Route de St Antoine,  
Nocello Bas, 20200 Bastia 
Tél./Fax : 04 95 31 20 00 
Tél. : 06 17 84 17 71 
r.chiaramonti@wanadoo.fr
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DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL
Brandicius Albericci K 
Résidence Monserato 
Quartier St-Antoine, bâtiment B 
20200 Bastia 
Tél. : 06 15 44 33 21 
albericci.brandy@sfr.fr

PORTE-DRAPEAU
Félicien Micheloni 
Maison Pieraggi 
20240 Ghisonaccia 
Tél. : 06 86 59 58 70

Dom‑Tom et étranger
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Robert Abian K  
2, rue Pierre Burello, Apt 7 
91200 Athis-Mons 
Tél. : 06 63 59 06 26 
bobhaiti@hotmail.com

Franche‑Comté
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Jacques Mougin K f 
25, 39, 70, 90 
5, rue des Frères Piquerez 
25120 Maiche 
Tél. : 06 86 25 69 51 
j.mougin11@aliceadsl.fr

DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL
Jean Dodane f 
25 
18, rue Colin 
25300 Pontarlier 
Tél. : 06 76 33 78 45 
jean.dodane@laposte.net

PORTE-DRAPEAUX
Philippe Quilan  
15, rue du Cordier 
25620 Mamirolle 
Tél. : 06 89 95 52 51

Gérard Blonde l 
33, rue de la Pidance 
39570 Perrigny 
Tél. : 06 75 23 45 95

Hauts‑de‑France
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Christian Grémont J K 
59, 62, 80 
1278, rue de la Libération 
59242 Genech 
Tél. : 03 20 79 58 29 
c.gremont59@orange.fr

Ile‑de‑France
DÉLÉGUÉS RÉGIONAUX
Bernard Luquet f  
60, 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95 
78, rue de la Fraternité 
93700 Drancy 
Tél. : 01 48 95 32 65 
bernard.luk@free.fr

Gérard Pinson K f 
60, 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95 
21, rue Saint-Georges 
77122 Monthyon 
Tél. : 01 64 36 12 51 
gpinson@gueules-cassees.asso.fr

PORTE-DRAPEAU
Gilles Ménard K f 
6, square George Sand 
78190 Trappes 
Tél. : 01 78 51 10 52

Languedoc‑Roussillon
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Charles Dauphin J K  
11, 30, 34, 48, 66 
18, rue Marcel Pagnol  
11000 Carcassonne 
Tél. : 04 34 42 23 19 
Tél. : 06 60 07 60 72 
charles.dauphin@neuf.fr

DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL
Henri Rebujent J K 
66 
3, passage des Lilas 
66300 Thuir 
Tél. : 06 28 43 19 45 
henri.rebujent@gmail.com

PORTE-DRAPEAU
Daniel Tamagni K f  
80, avenue de la Gare 
« Le Velasquez » - 30900 Nîmes 
Tél. : 04 34 32 36 50 
Tél. : 06 60 68 32 85

Limousin
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Michel Marilly J K 
19, 23, 87 
7, avenue Aristide Briand  
87410 Le Palais-sur-Vienne 
Tél. : 05 55 35 51 92 
michel.marilly@free.fr

Lorraine
DÉLÉGUÉS RÉGIONAUX
Serge Véron J Of  
54, 55, 88 
31, rue du Remenaumont 
54600 Villers-lès-Nancy 
Tél. : 03 83 27 42 88 
sveron@gueules-cassees.asso.fr

Michel Halté f 
57 
15, rue des Lys 
Malancourt-la-Montagne 
57360 Amneville-les-Thermes 
Tél. : 06 75 31 07 62 
michelhalte@yahoo.fr

DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL
André Dezavelle f 
55 
7, rue du Paquis, St-Mihiel 
55300 Chauvoncourt 
Tél. : 06 81 64 67 74 
Tél. : 03 29 91 08 67

PORTE-DRAPEAU
Gilbert Giron J K f 
36, rue de la Libération 
55300 Dompcevrin 
Tél. : 03 29 90 12 14

Midi‑Pyrénées
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Frédéric Martinez 
09, 12, 31, 32, 46, 65, 81, 82 
5, chemin de Pelleport, Bât A 
31500 Toulouse 
Tél. : 05 61 54 37 49 
Tél. : 06 72 94 71 50 
fcj@9online.fr

DÉLÉGUÉS DÉPARTEMENTAUX
Michel Carrère 
65  
16, rue des Rossignols 
65600 Séméac 
Tél. : 05 62 37 73 32 
Tél. : 07 83 54 28 80 
michelcarrere65hp@gmail.com

André Moncassin J K f d 
32, 46, 82  
40, rue du Général-de-Gaulle  
32140 Masseube  
Tél. : 05 62 66 12 61  
andre.moncassin@wanadoo.fr
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PORTE-DRAPEAUX
Philippe Durand 
5, impasse Notre Dame 
82700 Montech 
Tél. : 06 44 25 96 36

Noël Depirou 
7, rue des Fleurs 
31130 Saint-Alban 
Tél. : 06 95 33 02 61

Normandie
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
André Jacques OJ K f D 
14, 27, 50, 61, 76 
8, rue des Houx 
Oissel-le-Noble 
27190 Ferrières-Haut-Clocher 
Tél. : 09 71 29 85 67 
andre.jacques552@orange.fr

PORTE-DRAPEAU
Gilbert François  
31, boulevard Raymond-Poincaré 
14000 Caen 
Tél. : 02 31 72 42 88

Poitou‑Charentes
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Jean-Claude Montardy J K  
16, 17, 44, 79, 85, 86 
Résidence l’Age d’Or 
43, avenue du Maréchal Foch  
17340 Chatelaillon-Plage 
Tél. : 06 15 76 22 81 
jeanclaudemontardy@gmail.com

PORTE-DRAPEAU
Alain Berthelot 
6, rue Jean Jaurès 
44610 Basse-Indre 
Tél. : 02 40 86 74 18

Provence‑Alpes‑Côte d’Azur
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Bernard Tomasetti K f 
13, 83, 84 
37, rue Carnot – 13680 Lançon-Provence 
Tél. : 04 90 59 93 36 
btomasetti@gueules-cassees.asso.fr

PORTE-DRAPEAUX
Michel Crucke 
Résidence Colonel Picot 
627, avenue du colonel Picot  
83160 La Valette-du-Var 
Tél. : 04 94 42 51 80

Geoffrey Demouliez 
14, Clos Pascal 
459, chemin de la Source 
83300 Draguignan 
Tél. : 06 72 77 76 05

DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Alain Bouhier  
04, 05, 06 
18, rue Acchiardi de St-Léger  
06300 Nice  
Tél. : 01 44 51 52 00 
abouhier@gueules-cassees.asso.fr

DÉLÉGUÉ DÉPARTEMENTAL
PORTE-DRAPEAU
Frédéric Durini  
06 
Lotissement les Trois Palmiers 
1130, avenue de Vaugrenier 
06270 Villeneuve-Loubet 
Tél. : 06 12 39 08 75 
frederic.durini@gmail.com

Rhône‑Alpes
DÉLÉGUÉ RÉGIONAL
Michel Clicque OJ K Comf 
01, 07, 26, 38, 42, 69, 73, 74 
5, rue des Frères Lumière 
01240 St-Paul-de-Varax 
Tél. : 06 73 11 02 48 
Tél. : 04 74 42 57 49 
michclicque@gmail.com

DÉLÉGUÉS DÉPARTEMENTAUX
Jean Matton f 
07, 26, 38 
758, Montée Château Grillet 
38138 Les Côtes d’Arey 
Tél. : 04 74 58 88 71 
Tél. : 06 69 52 68 70 
jmcotesdarey@gmail.com

Tadj Charef OJ K 
73, 74 
Bât B 404 
17 bis, rue de la Gare 
74000 Annecy 
Tél. : 06 30 82 08 93 
tadj.charef@wanadoo.fr

PORTE-DRAPEAUX
Georges Perez K  
10, rue Lamothe 
69007 Lyon 
Tél. : 04 72 73 04 13

Daniel Fiat 
12, rue Elsa Triolet 
38550 Saint-Maurice-d’Exil 
Tél. : 04 74 86 60 71 
Tél. : 06 58 44 61 71

André Boisier 
Les Romantines 
356, avenue Charles-de-Gaulle 
74800 La Roche-sur-Foron 
Tél. : 04 50 25 12 19

DÉLÉGUÉS HONORAIRES
Henri Daléas ComJ K
Michel Deglaire J K
René Fourcade l
Lucien Goraguer J
Lucien Humblot J K f
Robert Lang f 
Joseph Lannes OJ K Of
Jean Lequertier OJ K D
Gabriel Méné OJ K f D
Fernand Ney ComJ K D
Pierre Nicollin f
Jean Riccardi OJ K
René Rondot K D
André Saint-Martin J K D
Gilbert Sanchez J f
Pierre Soumache OJ K D

PORTE-DRAPEAUX HONORAIRES
Gilles Kaddour K D
François Pacifico J K D
Roger Deschamps J D
Gilbert Piant 

Joseph Zahm J K
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Ayant à 20 ans touché le fond de la détresse morale et physique, 

nous nous sommes retrouvés et nous nous sommes élevés.

Nous nous sommes unis. 

Dans les chemins de la fraternité, rien ne pouvait plus nous arrêter. 

Nous nous sommes appelés nous-mêmes Les Gueules Cassées, 

et avons adopté comme devise « Sourire Quand Même ».

Colonel Yves Picot

Union des Blessés de la Face et de la Tête

« Les Gueules Cassées »

20, rue d’Aguesseau, 75008 Paris

Téléphone : 01 44 51 52 00

Télécopie : 01 42 65 04 14

site internet : www.gueules-cassees.asso.fr

e-mail : info@gueules-cassees.asso.fr
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Les Gueules Cassées
Sourire Quand Même
Association fondée en 1921 reconnue d’Utilité Publique décret du 25 février 1927

ACTUALITÉ
Le séminaire annuel 
des délégués 
de l’Association p. 10

DÉCOUVERTE
Le projet Cognidive 
Plonger pour trouver 
un nouveau souffle p. 22
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